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PROGRAMME

Lundi 4 octobre 2004

8h30 : Accueil au Palais des Congrès

9h15 - 9h30 : Introduction par Bernard Grasset, Président du Forum des Marais Atlantiques.

9h30 - 12h30 : Risque tempête en marais littoraux - table ronde animée par Gilbert MIOSSEC
(Forum des Marais Atlantiques) à partir de témoignages :

- L'événement climatique de 1999 et les dispositifs de secours : Philippe BLEUSE (Météo France
17) ; Philippe PLISSON (Vice-Président du Conseil Général de la Gironde) ; 

- Les conséquences sur les digues et les ouvrages : Isabelle SCHALLER (DDE 17) ; Michel LACOU-
TURE (Directeur de l'UNIMA) ; 

- Les conséquences sur les activités économiques : François PATSOURIS (Président de la Section
Régionale Conchylicole de Poitou-Charentes) ; Jacques MAROTEIX (Président de la Chambre
d'Agriculture 17) ; Yves PONS (INRA de Saint-Laurent-de-la-Prée) ; Jean-Pierre TALLIEU
(Conseiller Général 17)

- Les conséquences sur les espaces naturels : Fernand VERGER (Ecole Normale Supérieure) ;
Bruno TOISON (CEL Rochefort). 

- Débat et élaboration de propositions

12h30 - 14h00 : Déjeuner au restaurant "LE GALION"

14h00 - 14h30 : présent ation du projet "SAL : Marais Salant s de l'Atlantique" , candidat au pro-
gramme Interreg III, par Jean-Yves BEAU (Président de la Coopérative des Sauniers de l'Ile de Ré) et
Philippe BOUDEAU (Forum des Marais Atlantiques).

14h30 - 15h30 : Les marais et la Directive Cadre Eau

- Les zones humides dans la préparation de la Directive Cadre Eau en Adour-Garonne, par Mélina
LAMOUROUX  (Agence de l'Eau Adour-Garonne) ; 

- Les marais dans le SAGE Baie de Bourgneuf - Lien avec la préparation de la Directive Cadre Eau
dans la commission "Littoral et côtier vendéens", par Hervé PONTHIEUX  (ADBV Baie de
Bourgneuf)

- Débat

15h30 -16h00 : Pause

16h - 17h30 : Contexte économique de l'élevage en marais et opportunités d'une organisation
de proximité

- Analyse économique d'exploitations de marais par Philippe TUZELET (ADASEA 85) 
- Restauration collective et élevage en marais : des opportunités à saisir, par Philippe HUVÉ (Mission

Nutrition Santé - Région Poitou-Charentes)

- Débat
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Mardi 5 octobre 2004

8h30 : Accueil au Palais des Congrès

9h00 - 11h00 : Deux groupes de travail prospectif en simultané

Groupe "Gestion de l'eau, des ouvrages et des digues"
Animé par Laure CALLENS avec Jean-Marie GILARDEAU (Institut de Droit Rural, Poitiers)

et Michel LACOUTURE (UNIMA)

Thèmes envisagés :

- Rôle des gestionnaires de l'eau pour parer au risque " tempête "
- Champs de responsabilités des différents gestionnaires
- Impact des ordonnances parues en été 2004 sur la maîtrise d'œuvre et le statut des ASA
- Ouverture européenne avec l'association européenne des gestionnaires de l'eau : European Union

of Water Management Associations (EUWMA )

Groupe "V alorisation économique des marais"
Animé par Gilbert MIOSSEC (Forum des Marais Atlantiques)

et Yves GROSSET-GRANGE (Chambre d'Agriculture 17)

Thèmes envisagés :

- Bilan de la mise en œuvre des CAD en marais (élevage, conchyliculture, saliculture)
- Expériences de filière "viande de terroir"
- Origine et qualité : les modes de communication autorisées par la réglementation
- Sensibilisation du public par l'ouverture des exploitations au tourisme

11h00 - 11h30 : Pause

11h30 - 12h30 : Mise en commun et perspectives

12h30 - 14h00 : Déjeuner au restaurant "LE GALION"

14h00 - 16h30 : Visite des marais de Rochefort et d'Y ves, quatre ans et demi après la tempête :
digues à la mer et ouvrages hydrauliques, p ar Michel LACOUTURE, directeur de l’UNIMA

16h30 : Retour au Forum et collation amicale
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Accueil et ouverture du Conseil p ar Bernard GRASSET

Mesdames et Messieurs, bonjour. En ce début d'automne, dans le marais rochefortais, c'est le moment
le plus magique.  Un voile de brume se lève de la terre un peu plus chaude que l'air, les oiseaux se
réveillent, et je propose que l'année prochaine, nous nous rencontrions tous sur le terrain pour la ses-
sion inaugurale, du côté du marais de Rochefort, de Saint-Hippolyte ou même de la cabane de Moins
d'où l'on a une vue extraordinaire sur les marais !  Laure Callens a choisi la facilité, et nous sommes
donc cette fois dans ce bâtiment du Palais des Congrès à Rochefort.

Aujourd'hui, la plus grand partie de nos travaux va être consacrée à ce que certains d'entre nous n’ont
pu oublier, à savoir la grande tempête de 1999 et ses conséquences sur nos digues - dont certaines
n'étaient déjà pas brillantes avant la tempête ! - et sur l'activité propre du marais, ses conséquences
économiques et ce qu'on doit faire maintenant afin de prévoir une telle catastrophe.  J'ai le souvenir
d'avoir vu le paysage autour de Rochefort tel qu'il était sans doute au Moyen-Age.  Tout était pratique-
ment inondé, et seul Rochefort émergeait, tel un archipel, ce qui nous a posé beaucoup de problèmes.
Nous sommes donc en train de réviser les conditions d'urbanisation avec des cotes qui varient de
4,20 m à 4,50 m.  Rochefort est au cœur de ce marais, car avant de sortir tout armé de la cuisse de
Colbert ou de celle de Louis XIV, l'archipel rochefortais était un des lieux principaux de peuplement de
cette région, tout simplement parce qu'il y avait de quoi se protéger des invasions et de quoi se nour-
rir.  Chaque fois qu'on se met à creuser sur un tertre ou sur une petite colline, on trouve des vestiges
très anciens.  Mon idée la plus chère, c'est que la vie est née dans le marais, quand la terre et la mer
se rencontraient.  Nous sommes tous et toutes très attachés à ce pays de marais.

Je vous souhaite donc la bienvenue à ce quatrième conseil des marais et vous remercie d'être venus
participer à ces deux journées. 

1. Le risque tempête en marais littoraux

Un document spécifique intitulé “Risques naturels en marais littoraux -
Perception et organisation des acteurs cinq ans après la tempête de décembre
1999” et joint au présent compte-rendu a été édité sur ce sujet particulier. Il rep-
rend les témoignages et exposés entendus lors du Conseil des Marais ainsi que
les conclusions de l’audit mené par Gilbert Miossec avec l’aide de Stéphanie
Mercier (stagiaire au Forum des Marais en 2004) auprès d’une soixantaine d’in-
terlocuteurs sur les procédures mises en oeuvre dans le cadre de la prévention
et de la gestion des risques naturels.

2. Présent ation du projet “SAL : Marais Salant s de l’Atlantique”

2.1. Contexte et justification du projet

Le sel artisanal "marin-manuel-solaire" a joué au cours des siècles un rôle important dans l'identité  de
l'Espace Littoral Atlantique. Il a donné naissance à une authentique "civilisation du sel", laquelle a
contribué à fixer quelques collectivités originales. Ces sites ont développé d'importants échanges com-
merciaux avec les pays de l'Europe du Nord et de l'Amérique Latine,  permettant ainsi au sel de
l'Atlantique d'être au XIXème siècle un produit recherché pour ses qualités spécifiques.

Pourtant, depuis le milieu du XXème siècle, l'activité salicole manuelle régresse (par exemple, la Baie
de Cadix ne compte actuellement plus qu'une seule saline traditionnelle contre 150 au début du siè-
cle), voire a disparu (Réserve Naturelle de Séné). Elle est soumise à de fortes pressions foncières
et/ou concurrencée par une production industrielle (remblaiements, développement de l'aquaculture
intensive, perturbations des réseaux hydrauliques par les infrastructures de transport, ...). 
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Conjointement à cette régression, c'est tout un patrimoine identitaire qui disparaît : biodiversité des
marais, paysages façonnés par l'homme, savoir-faire (les producteurs en exercice sont peu nombreux
et âgés). Le sel marin alimentaire est actuellement absent de la réglementation européenne. 

Cependant, depuis les années 1970, quelques initiatives isolées  permettent aux habitants des marais
de valoriser ce patrimoine. Ce regain d'intérêt s'accélère dans les années 1990 sous les effets
conjoints de la consommation et des loisirs (recherche de produits de qualité liés au terroir, dévelop-
pement du tourisme rural), de la reconnaissance de l'intérêt environnemental de ces zones humides
côtières (biodiversité, classification des zones en Parcs Naturels - Cadix, Séné, Castro Marim, etc. -
ou Natura 2000, et de la recherche - géographie, ethnologie, histoire, économie). 

Ainsi, les sites comme Guérande, Ré, Noirmoutier (3 coopératives de producteurs de sel regroupées
en Fédération, des saliculteurs indépendants et des musées et écomusées sur chaque site), Séné
(Réserve Naturelle), Les Canaries (recherche de productions alternatives pour maintenir les marais
salants), Castro Marim, Aveiro, Figueira da Foz, Cadix, Alava et Santa Lucía tentent d'encourager, par
une expérience originale locale, des actions concertées entre les différents acteurs (associations natu-
ralistes, producteurs, collectivités territoriales, universitaires, musées) visant à restaurer, sauvegarder
et promouvoir le patrimoine lié au sel. 

Il n'existe pas de marais salants solaires au Royaume-Uni ni en Irlande ; le partenaire du Royaume-
Uni est associé sur les thématiques "environnement" et "SIG" en tant qu'expert et observateur exter-
ne.

Ce sont les acteurs de ces sites (4 sites en France, 3 sites en Espagne et 4 sites au Portugal) qui ont
décidé de mettre en commun leurs expériences dans le cadre de la priorité D  (prioritairement la mesu-
re D1, avec un effet attendu relevant des mesures D2 et D3). Le projet proposé a également un lien
avec la priorité C dans le sens où, pour promouvoir l'identité de l'espace atlantique salicole, les parte-
naires se sont attachés à un élément clef de la promotion, "l'environnement", au travers de la gestion
durable des activités économiques et des ressources naturelles.

Cette priorité va aider les partenaires à développer les initiatives locales afin de promouvoir, dans un
réseau européen, les différents aspects qui fondent l'identité commune de ces sites, à savoir : poten-
tiel original de biodiversité (exemple de l'avocette), savoir-faire technique similaire, paysage, histoire.
Ils devront aussi identifier, au cours du projet, les pratiques communes qui permettront un renforce-
ment à plus long terme des aspects environnementaux, socio-économiques et culturels, garant de la
sauvegarde et de l'identité de cet espace.

2.2 Bref descriptif du projet

Dans ce contexte, les partenaires du projet ont identifié les enjeux communs sur chaque site et/ou au
niveau européen pour ensuite définir les axes de travail prioritaires et, enfin, préciser, en tenant comp-
te des spécificités de chaque site et des missions de chacun, les activités concrètes à réaliser au sein
de chaque axe.

Les enjeux communs : La production de sel  avec des méthodes traditionnelles (marin, manuel, solai-
re) est associée à des paysages et à des valeurs culturelles, sociales, patrimoniales et environnemen-
tales générées tout au long de l'histoire.

Afin de se réapproprier une identité forte de l'Espace Atlantique liée à cette histoire du sel, plusieurs
freins sont à lever. Cela n'est possible que par des actions conjointes et concertées (et non plus iso-
lées) visant à la récupération et à la valorisation du potentiel biologique, économique et culturel des
marais. La dimension locale du développement des sites n'est qu'une étape qui doit s'inscrire dans des
échelles plus larges d'intégration d'autres espaces (marais des zones littorales atlantiques, Espace
Atlantique, Europe) pour pouvoir se pérenniser.
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Les axes de travail prioritaires :

- Amélioration de l'intérêt biologique des sites : "veille et maintien de la biodiversité". Les marais
salants sont un lieu important de biodiversité littorale ; certaines espèces d'oiseaux intimement liées
à ce type d'habitat et aux baies et estuaires proches sont dans une situation préoccupante au
niveau européen.

- La remise en état des marais et/ou leur exploitation peut contribuer au maintien de cette biodiver-
sité à condition d'intégrer une démarche d'aménagement concerté entre producteurs et naturalis-
tes. Les sites concernés par le projet sont en zones classées, ce qui renforce l'intérêt d'un dévelop-
pement intégré et durable compatible avec la méthode de récolte manuelle traditionnelle.  

- Organisation et structuration de la profession / Reconnaissance et valorisation du sel marin/manuel
produit sur les sites de l'Espace Atlantique. Il s'agit dans cet axe de mettre en place une série de
mesures au niveau européen qui permettront la reconnaissance juridique de ce sel, le développe-
ment des différents sels produits, la définition de bases communes en vue de leur labellisation, l'é-
volution de leur potentiel de commercialisation. Pour définir et garantir au-delà du projet les carac-
téristiques du sel artisanal, le projet envisage de mettre en place des associations locales et une
fédération européenne regroupant les producteurs artisanaux.
Dans cet axe il s'agit aussi de rechercher des alternatives économiques (exploitation de micro-
algues et micro-organismes halophiles) permettant de maintenir le potentiel économique et de bio-
diversité des  marais salants. 

- Fondation d'une culture de la saliculture traditionnelle du littoral atlantique / Organisation de la
transmission des savoir-faire. Il s'agit dans cet axe de recueillir auprès des saliculteurs âgés et/ou
de leur famille les savoir-faire techniques et organisationnels afin de les transmettre à une nouvel-
le génération de saliculteurs et de créer les bases d'un outil pédagogique commun.

- Mise en valeur touristique des Marais Salants Traditionnels de l'Espace Atlantique. Le sel artisanal
de l'atlantique doit être identifié non seulement comme produit de haute qualité gastronomique mais
aussi comme vecteur d'une tradition, d'une culture et d'une histoire. Le projet, dans cet axe, vise à
développer une offre touristique avec l'ensemble des sites et en lien avec leur contenu culturel
typique (découverte des techniques traditionnelles de production, formation de guides, définition
d'une route du sel atlantique, etc.), ainsi que la création d'infrastructures de base là où il n'y a aucu-
ne information concernant les marais salants locaux (Castro Marim, Leiria e Figueira da Foz), de
manière à ce qu'ils s'intègrent dans la route du sel avec d'autres ayant ces infrastructures
(Guérande, Ile de Ré).

- Approche spatiale pour le développement d'une gestion intégrée : il s'agit dans cet axe d'étudier et
de préconiser un niveau d'intégration des marais salants comme paysage culturel dans les plans
de gestion des marais. Pour cela, il est nécessaire de doter les acteurs locaux d'outils de concerta-
tion et d'aide à la décision. Les partenaires ont choisi d'expérimenter deux types d'outils, l'un vise
l'amélioration de la gestion foncière et l'autre la définition d'un modèle commun d'outil centralisateur
de l'information géographique.  

- Stratégie de communication et de diffusion en direction des différents publics-cibles du projet. Si les
zones de marais sont soumises à de nombreuses recherches, pour la plupart, ils sont souvent assi-
milés à des sites de faible valeur (vase, moustiques, etc.). Leur intérêt écologique et économique
est mal connu. Le projet prévoit dans cet axe de rassembler l'information et les résultats des actions
(mise en place d'un centre de documentation avec support Cd et/ou vidéo), de confronter et de dif-
fuser les résultats lors de groupes de travail élargis et lors de séminaires et/ou colloques (exemple :
exposition itinérante lors du premier groupe de travail transnational). Il s'agit aussi de doter le pro-
jet d'un site interactif (page Web) comme support et mémoire des échanges. Le partenaire Eurosite
offre aussi une possibilité de diffusion importante : information sur les dates et contenu de nos ate-
liers, diffusion  des rapports et des exemples de bonnes pratiques. Dans le cadre du projet on crée-
ra une base de donnés concernant les publications et les cartes des marais salants de l'Espace
Atlantique disponibles.
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2.3 Aspect s innovant s du projet

Les principaux aspects innovants du projet "SAL" peuvent se résumer de la façon suivante : 

- Il aborde la problématique d'un point de vue "intégré" et concentre son travail sur des axes-clés
prioritaires. Il propose des expérimentations et met en pratique les solutions de développement
durable appliquées à l'ensemble des salines. Il permet pour le futur la définition commune de stra-
tégies (maintien de la biodiversité, marché, partenariat, formation professionnelle et continue, cul-
ture et patrimoine, tourisme...).

- Il fait connaître, en partenariat avec d'autres associations locales, l'importance des marais salants
et de leur patrimoine là où cette connaissance est perdue (Leira) ou là où elle n'est plus considé-
rée (Cadiz, Figueira da Foz, Aveiro). Il propose également d'aborder une série de mesures de
reconnaissance juridique du sel qui actuellement n'existent pas ou existent de manière isolée et dis-
semblable dans chaque pays partenaire : charte de qualité, formation des saliculteurs, reconnais-
sance européenne, fédération des producteurs de sel marin manuel solaire.

- Les groupes de travail sont des groupes pluridisciplinaires et transnationaux associant producteurs,
collectivités territoriales, chercheurs de différentes disciplines et partenaires publics et privés. 

- Le projet pilote de "muséalisation" de la saline d'Añana (Alava) est remarquable par son caractère
innovateur puisqu'il essaye de rendre compatible l'éco-tourisme avec sa fonction productive primor-
diale d'extraction de sel.  Il emploie une méthode basée sur la définition d'un plan directeur consti-
tué d'apports multidisciplinaires (économie, archéologie, architecture, droit, etc.) avec l'appui d'un
système d'information géographique. La méthodologie utilisée pourra être adaptée et utilisée par
d'autres marais salants traditionnels de l'Espace Atlantique.

- Création d'une base graphique et conceptuelle commune pour la route du sel de l'Atlantique.  

- L'activité “veille et maintien de la biodiversité” utilise l'avocette comme indicateur des changements
environnementaux, appliquant des critères de nombre, reproduction et alimentation développés par
l'Université de Cadix qui permettront d'augmenter la biodiversité des marais salants.

- La recherche sur les productions alternatives (comme la culture de la micro algues Dunaliella sali-
na pour obtenir le carotène naturel) est une activité innovante (actuellement il existe une grande
demande commerciale de ce caroténoïde) qui offre de nouvelles possibilités de développement et
une nouvelle possibilité de maintenir la viabilité économique d'anciennes salines.

- Les produits issus des différentes activités (type cahier des charges techniques et/ou qualité, code
de bonne conduite) valorisent des pratiques qui prennent en compte les critères Natura 2000.

2.4 Objectifs transnationaux

Pour travailler sur les axes prioritaires tels que les partenaires les ont définis en commun lors des
réunions de travail transnationales en octobre 2003, mars 2004 et juin 2004, le projet a besoin de mobi-
liser les compétences acquises par l'un ou l'autre des sites de l'Espace Atlantique. Les solutions à
adopter doivent être une réponse issue de la coopération et de la mutualisation des expériences. C'est
de cette mise en commun des différentes pratiques locales que vont naître les actions concrètes
comme par exemple la définition d'un cahier des charges européen du sel caractéristique de
l'Atlantique compatible avec les critères Natura 2000, la mise en place d'un réseau touristique type
"route du sel de l'Atlantique", la définition d'une base commune de formation, etc.

L'approche "biodiversité" ne peut se faire au travers d'un seul site ; elle s'aborde au travers la capaci-
té des acteurs à mutualiser leurs travaux sur l'ensemble des marais littoraux de l'Espace Atlantique
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comme, par exemple, le choix de bio-indicateurs et la définition d'une méthodologie commune appli-
quée à l'avocette qui fréquente les marais de l'Espace Atlantique à diverses périodes, et notamment
lors de ses migrations  

La coopération des producteurs de sel marin manuel solaire de l'Espace Atlantique est une condition
pour l'obtention de la reconnaissance juridique européenne du sel marin récolté manuellement (ali-
mentaire). 

La constitution d'un ensemble de produits touristiques communs et d’un réseau des musées, écomu-
sées et centres d'interprétation sur les marais salants traditionnels aura pour conséquence la création
d'une relation entre eux, ainsi qu'une identité commune qui renforcera la visibilité future et l'identifica-
tion d'une ressource distincte liée au sel de l'Atlantique. 

Pour chacun des axes prioritaires du projet, les partenaires considèrent que le travail transnational est,
individuellement et collectivement, le levier indispensable au développement des modes traditionnels
de production et de valorisation du sel ainsi qu'à la sauvegarde du patrimoine culturel et de l'environ-
nement qui y sont liés. 

D'autre part, la réalisation de projets pilotes permet d'obtenir une base expérimentale, de tester des
technologies qui peuvent revaloriser les salines (culture de micro-algues - ITC les Iles Canaries /
Castro Marim) ou trouver des solutions aux problèmes d'érosion qui ont provoqué la perte de beau-
coup de marais salants (prototype de l'Université d'Aveiro).

Contact au Forum : Philippe BOUDEAU

2.5 La Féderation des Coopératives des Producteurs de Sel

Par Jean-Yves BEAU, Président de la Coopérative des Sauniers de l’île de Ré

Je suis saunier sur l’île de Ré depuis une dizaine d’années, Président de la Coopérative des Sauniers
de l’île de Ré et secrétaire de la Fédération des Coopératives des Producteurs de Sel. Laure Callens
m’a demandé avant tout de présenter la Fédération, ce qui va me permettre de vous faire un rapide
historique de la genèse du projet INTERREG.

La Fédération des Coopératives des Producteurs de Sel de l’Atlantique regroupe trois coopératives :
la coopérative des salines de Guérande, la coopérative de sel de Noirmoutier et la coopérative des
sauniers de l’île de Ré, l’ensemble de ces trois structures représentant environ 400 producteurs de sel
sur la façade atlantique française.  Cette Fédération existe depuis de nombreuses années mais a
engagé un travail depuis 1998 autour de la mise en valeur du sel marin produit de manière artisanale
sur le littoral atlantique français, programme axé principalement sur la reconnaissance du sel à travers
des signes officiels de qualité, l’idée étant d’obtenir une  labellisation du sel marin.

Ce cheminement nous a amené à constater qu’au niveau européen, le sel marin n’était pas considéré
comme un produit agricole, ce qui constitue un obstacle majeur à l’obtention d’une labellisation de type
AOPou IGP notamment, et donc de mesures de protection des produits, des savoirs-faire et du terroir.
Afin d’éliminer cet obstacle, il était indispensable d’engager une démarche au niveau européen, et
cette démarche difficile n’a de chance d’aboutir que dans le cadre d’un partenariat entre les différents
pays de la communauté européenne qui sont concernés par ce problème, ce qui nous a amené à envi-
sager une action conjointe avec nos collègues d’Espagne et du Portugal, pays où se trouvent des sites
de production du sel, beaucoup en déclin mais pour certains encore en activité.

Au fil du temps, nous nous sommes aperçus que la reconnaissance agricole du sel n’était que l’un des
aspects de la problématique et qu’il fallait également aborder les aspects environnementaux, touris-
tiques, de transmission des savoirs-faire, etc. Cet ensemble a été structuré dans le cadre du projet
INTERREG auquel sont maintenant associés un grand nombre de partenaires : collectivités territoria-
les, associations de protection de l’environnement, structures professionnelles, le Forum des Marais
Atlantiques, etc.

Coopérative des Sauniers de l’Ile de Ré - 7, route de la Prée - 17590 Ars-en-Ré
Tél : 05 46 09 23 09 - E-mail : les-sauniers-de-lile-de-re@wanadoo.fr 
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Echanges avec la salle

• Intervention de Jacques LABONDE, Vice-Président de la Communauté de Communes de
l’Ile de Ré et Maire des Portes-en-Ré

Actuellement, nous avons un problème dans l’île de Ré : une partie des marais salants a ten-
dance à être occupée par certains ostréiculteurs afin de mettre en place un nouveau type de
production d’huîtres par le système des filières qui sont installées par exemple dans le per-
tuis breton.  Nous réfléchissons actuellement à cette répartition afin de transformer quelques
marais à destination des ostréiculteurs. En effet, si l’on considère que le fond des marais
salants est à -80 cm, les marais des ostréiculteurs vont passer à -1,50 m. Actuellement, trois
nurseries sont en place à Ars-en-Ré, au Martrais et à Loix, mais je ne pense pas qu’il soit
acceptable d’aller au-delà car il s’agit ici, déjà, de presque 1/3 des marais. Cela dépasse un
peu le projet Interreg III, qui reste quand même lié à ce phénomène. Je crois que sur l’île de
Ré, nous devons conserver une grande part de nos marais pour le sel marin car c’était là
leur vocation première.

• Intervention de Laure CALLENS

Vous pouvez constater qu’autour de ce projet se rassemblent plusieurs partenaires, ce qui
permettra peut-être de faire des choix plus clairs sur l’avenir des marais, choix qui sont pour
l’instant trop individuels par rapport à la complexité de ce marais.

• Intervention de Roger COUGOT, Président de l’association “L’Huître Pédagogique” à
Mornac-sur-Seudre

Je souhaite rebondir sur l’intervention précédente et sur la possibilité d’une coordination
entre les terroirs de marais salants et les mêmes terroirs qui peuvent être utilisés pour l’huî-
tre. Nous avons une longue expérience car il s’avère que beaucoup de marais salants,
notamment sur la Seudre, ont été transformés progressivement depuis le début du siècle en
claires à huîtres.  Jusqu’à une période récente, on a respecté les notions de profondeur dont
vient de parler M. Labonde car les claires étaient uniquement destinés à l’affinage et il n’é-
tait donc pas nécessaire de bouleverser la structure du sol.  N’y aurait-il pas la possibilité
d’instituer une forme de cahier des charges qui permettrait de respecter le terroir - ce qui est
très valable par exemple pour cultiver l’huître “pousse en claire” qui nécessite une profon-
deur d’eau relativement faible, de l’ordre de 50 à 80 cm - et qui permettrait également, dans
le cadre de cette recherche de partenariats que vous évoquiez tout-à-l’heure, d’obtenir une
reconnaissance de l’Union Européenne par le biais d’un autre produit, à savoir l’huître raffi-
née de façon artisanale comme le sel ?

• Réponse de Jean-Yves BEAU

Je souscris totalement à la première partie de votre intervention, mon propre souhait étant
que l’aménagement du marais se fasse de façon à ce que les activités salicoles et ostréico-
les restent compatibles.  Sur l’île de Ré, nous avons une expérience d’une petite dizaine
d’année sur la remise en état des marais salants en friche. Nous avons réaménagé des cir-
cuits hydrauliques ainsi que des marais pour l’exploitation du sel, notamment sur des marais
anciennement utilisés pour l’affinage des huîtres, sans rencontrer de problèmes particuliers,
justement parce que les structures de ces marais n’ont pas été fondamentalement boulever-
sées et surout parce qu’il n’y a pas eu d’approfondissement des bassins.  Il est donc possi-
ble de retourner en arrière, et cette notion me paraît très importante dans la pérennité des
activités économiques en marais. L’inquiétude que l’on peut avoir par rapport au projet que
décrivait M. Labonde, c’est qu’il ne soit pas possible de revenir en arrière sur des aménage-
ment qui ont fondamentalement modifié le marais, ou alors à des coûts prohibitifs et avec
des difficultés techniques concernant le retour à la production de sel.
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Quant à la recherche de partenariats avec les ostréiculteurs, c’est un aspect qui n’a pas été
envisagé ni abordé dans le dossier Interreg dont on parle aujourd’hui. Nous sommes restés
sur une problématique “marais salants”. La dimension internationale amène une certaine
complexité dans le dossier et nous allons essayer de le faire avancer sur le sel uniquement.
Peut-être est-ce un tort ?

• Intervention de Laurent BRÉGEON, chargé d’études à Techmar International

Juste une remarque suite à l’intervention de Roget Cougot : je ne comprends pas l’intérêt
qu’il peut y avoir à creuser des claires à -1,50 m NGF pour faire de l’huître, même poussée
en claire, la plupart des cotes de fonds de claires de la Seudre et de l’île d’Oléron étant de
l’ordre de 4,50 m au niveau des cartes marines, c’est à dire + 1 à + 1,20 m NGF.

Ensuite, j’ai une question : c’est bien de remettre en état ou de conserver des salines car
cela amène une gestion écologique de l’espace qui est tout à fait intéressante, mais les jeu-
nes que l’on y installe doivent tout de même vivre de leurs produits. Pouvez-vous nous don-
ner une idée du revenu qu’un jeune qui s’installe aujourd’hui dans un ensemble de marais
salants peut attendre ? Comment peut-il vivre vraiment de son métier ?

• Réponse de Jean-Yves BEAU

C’est une très bonne question, et je vous en remercie, car c’est l’un des problèmes qui sous-
tendent l’action Interreg.  C’est vrai qu’aujourd’hui, la valorisation du sel est relativement fai-
ble. Il y a un certain nombre de perspectives de meilleure valorisation, mais il s’agit là d’un
travail de fond et la démarche de reconnaissance par des signes officiels de qualité est un
moyen parmi d’autres de valoriser le produit et de s’inscrire dans une démarche claire vis-à-
vis du consommateur sur laquelle il est possible de communiquer de manière plus lisible.
Pour nous, ce point est fondamental.

Par rapport à votre question, on considère à l’heure actuelle que s’il veut vivre de son activi-
té, un saunier sur l’île de Ré doit exploiter entre 80 à 100 aires sonnantes, qui sont les cris-
tallisoirs dans lesquels la récolte du sel va se réaliser (petits bassins de 5x5 m). On en comp-
te environ 20 à l’hectare, ce qui veut dire qu’une exploitation moyenne se situe autour de 4 à
5 hectares de marais salants. Statistiquement, depuis une douzaine d’années, la production
de gros sel se situe autour de 700 kilos à l’aire sonnante, ce chiffre intégrant l’ensemble des
producteurs, professionnels ou non. Un saunier qui maîtrise bien son activité peut espérer
atteindre une moyenne de 800 kilos à l’aire sonnante, voire plus, ce qui correspond à une
production d’environ 75 à 80 tonnes de gros sel par an, avec évidemment un aléa climatique
déterminant.  Pour vous donner une idée, en 1999, nous avons eu un été particulièrement
pluvieux et la production de gros sel, pour l’ensemble des coopérateurs de l’île de Ré, a été
de 450 tonnes. En 2003, en raison de la sécheresse, la production a atteint 4 300 tonnes,
d’où un rapport de 1 pour 10.  Les écarts de production sont donc considérables, d’où la
nécessité de travailler avec un stock de produit alimenté pendant les années de bonne récol-
te et dans lequel on va puiser lors des années de mauvaise récolte pour maintenir une rela-
tive stabilité d’approvisionnement de la clientèle.

Par ailleurs, depuis quelques années, un produit se développe sur les marais salants qui per-
met aujourd’hui d’envisager une pérennité économique : la fleur de sel. Ce produit, beau-
coup plus rare que le gros sel, est très apprécié. Il est mis en valeur aujourd’hui dans la com-
munication et tire l’ensemble des produits de marais salants vers le haut.  La production de
fleur de sel d’un marais salant représente en moyenne 4% de la production de gros sel. Si
l’on reprend notre producteur-type, pour 80 tonnes de gros sel, il va produire 4 à 5 tonnes de
fleur de sel par an.

De leur côté, les coopératives développent un autre produit : le sel fin, élaboré à partir du
gros sel et qui permet également une bonne valorisation et une augmentation de la valeur
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ajoutée du produit. D’autres pistes existent également, comme les sels aux aromates.  Il y
a donc tout un travail à faire autour de la présentation du sel et de la gamme de produits, et
ce travail est en plein développement actuellement. Une exploitation-type de marais salants
telle que je viens de vous la décrire et dans le système coopératif dans lequel on est aujour-
d’hui génère un chiffre d’affaires relativement faible mais, en regard, les charges sont peu
nombreuses. La production est essentiellement manuelle et nécessite peu de moyens tech-
niques, donc peu d’investissement au départ.  Une exploitation-type génère donc environ
300 000 francs de chiffre d’affaires  - je parle encore en francs ! - avec des charges qui se
situent en moyenne aux alentours de 100 à 150 000 francs. On peut donc espérer un reve-
nu d’environ 150 000 francs. C’est une approche “à la serpe” et beaucoup de facteurs inter-
viennent. Par exemple, l’aléa climatique est déterminant. Sur l’île de Ré, un programme de
sauvegarde et de développement de la filière salicole a été lancé en 1996. Depuis 1999, on
a surtout connu des mauvaises années (à part la récolte de 2003). Il est donc évident que
les producteurs qui s’installent dans un contexte où il ne vont réaliser que des mauvaises
récoltes prennent un moins bon départ que ceux qui vont immédiatement connaître une
période de grosse production !  Il faut ajouter à cela des problèmes de logement, notamment
pour les sites français très touristiques comme Ré, Noirmoutier ou Guérande qui subissent
une forte pression immobilière.

Le potentiel existe mais un gros travail reste à faire, notamment sur la reconnaissance du sel
et sa valorisation, qui fait partie de l’un des volets du projet Interreg.  Pour les producteurs,
ce volet est prioritaire, mais ce n’est pas le seul.

• Intervention de Bernard GRASSET, Président du Forum des Marais Atlantiques

Dans les conditions économiques que vous avez évoquées, le métier de saunier peut-il être
une mono-activité ou, comme jadis dans l’île de Ré, l’un des trois aspects du paysan rétais
qui était à la fois cultivateur, saunier et ostréiculteur ?

• Réponse de Jean-Yves BEAU

Actuellement, la tendance est plutôt à la mono-activité. Les conditions de production sont
assez techniques, notamment en ce qui concerne la production maraîchère de pommes de
terre sur l’île de Ré et la production viticole, ce qui fait qu’aujourd’hui, on trouve assez peu
d’agriculteurs qui maintiennent les trois productions sur leur exploitation. Il existe encore des
exploitations traditionnelles mais, en général, ce sont toutes des entreprises dans lesquelles
travaillent plusieurs membres d’une même famille. Le schéma classique, c’est une exploita-
tion où le père et le fils sont associés et où le père, par tradition, réalise tous les travaux prin-
taniers de préparation du marais salant, travaux qui vont précéder la récolte. Cette période
est également celle de la récolte des pommes de terre primeurs, et les deux activités sont
donc relativement incompatibles, surtout si l’exploitation maraîchère est importante.

Par ailleurs, les producteurs doivent être compétents sur le plan technique, d’où l’importan-
ce de la transmission des savoirs-faire dans le cadre du projet Interreg, qui est bien maîtri-
sée en France puisque la quasi-totalité des jeunes producteurs qui s’installent aujourd’hui en
France suivent une formation d’un an dispensée par le centre de formation de la Chambre
d’Agriculture de Loire-Atlantique. Un bon travail de formation est donc fait en amont, avec
une phase de 6 mois de stage pratique, encadrée par des professionnels, sur le site où le
futur saunier va s’installer. En France, les compétences sont donc correctement prises en
compte et transmises.  L’un des piliers de cette démarche est d’avoir des professionnels qui
maîtrisent parfaitement la filière de production.

L’autre aspect du projet, qui est essentiel, c’est la valorisation du produit qui, pour nous,
passe par cette reconnaissance officielle.

* * *
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3. Les marais et la Directive-Cadre Eau

3.1 Quelle place pour les zones humides dans la directive-cadre pour une poli -
tique européenne dans le domaine de l'eau ?

Par Marie-Françoise BAZERQUE, Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable - Direction de
l'Eau, pour " Zones Humides Infos " n°41 - juillet 2003

La directive européenne 2000/60/CE du 23 octobre 2000 du Parlement et du Conseil établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) fixe un objectif général qui
est le respect des objectifs environnementaux (bon état, non-détérioration de l'existant) pour toutes les
eaux en 2015. Cependant, trois autres alternatives sont offertes par la DCE : report de délais (jusqu'à
deux fois six ans), objectifs moins stricts, désignation en masses d'eau fortement modifiées (non remi-
se en cause des modifications hydro-morphologiques pour certaines activités précisées dans la DCE).
Mais, pour ces trois cas de figure, il faudra justifier avec un argumentaire très complet (aspects tech-
niques et économiques) les raisons qui empêchent de respecter les objectifs environnementaux en
2015. Cette directive fait référence à deux notions : l'état écologique et l'état chimique, pour lesquels
le bon état doit être obtenu. L'état écologique est défini à l'aide d'éléments biologiques et d'éléments
physico-chimiques sous-tendant la biologie. La définition du bon état s'établit par rapport à une réfé-
rence qui est le très bon état. S'agissant des éléments biologiques (faune invertébrée, poissons,…),
les conditions de référence ne sont pas identiques pour tous les cours d'eau ou tronçons de cours
d'eau. A titre d'illustration, un torrent de montagne et une rivière de plaine ne disposent pas de la même
faune.

Une masse d'eau, pour quoi faire ?

Afin de tenir compte de ces différences, la directive-cadre propose un découpage des milieux aqua-
tiques selon des masses d'eau, en précisant qu'une masse d'eau ne peut appartenir qu'à une seule
catégorie (cours d'eau, lac, eaux côtières, eaux de transition) et à un seul type écologique. De plus,
une masse d'eau se verra assigner un seul objectif environnemental. Afin que l'homogénéité de la
masse d'eau soit complète, elle doit également l'être du point de vue des pressions anthropiques. 

Ceci signifie que la masse d'eau est à considérer comme une unité d'évaluation et que son enjeu est
avant tout technique. Elle va servir à construire le dispositif technique permettant de connaître et d'é-
valuer l'état des eaux. Elle n'est pas, en tant que telle, forcément une unité de gestion. Pour la gestion,
il y aura possibilité de raisonner sur plusieurs masses d'eau qui se retrouveront, par exemple, dans un
Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SAGE).

La logique développée dans le texte de la directive-cadre est donc très claire : une masse d'eau, une
catégorie, un type écologique et un objectif environnemental. A noter que, parmi les catégories, ne figu-
rent pas les zones humides. Le document-guide européen sur les masses d'eau est moins strict afin
de tenir compte de la demande de certains Etats-membres. En effet, il faut savoir que, pour être adop-
tés, ces documents-guides européens doivent être validés par l'ensemble des Etats-membres et que,
forcément, cela suppose un consensus. Ainsi, certains pays, qui ont dès le début considéré la masse
d'eau comme unité de gestion, ont amalgamé plusieurs catégories de milieux dans une même masse
d'eau. Le document européen permet donc les deux possibilités : la lecture stricte du texte de la direc-
tive et des adaptations laissées à la discrétion des Etats-membres.

La France a choisi la lecture stricte du texte de la directive pour les raisons suivantes. Le principal
écueil posé par l'hétérogénéité de milieux dans une même masse d'eau concerne l'évaluation du bon
état. Si la masse d'eau est hétérogène, quelle référence prendre : eau courante, eau stagnante, zone
humide ? Quelle représentativité pour les points de mesures ? La DCE demande aussi que soient uti-
lisées des méthodologies d'évaluation normalisées ; ce qui n'existe pas pour les zones humides. A
l'heure actuelle, il n'est pas non plus possible de donner une définition de bon état (au sens de la DCE)
pour les zones humides. Enfin, l'exercice d'intercalibration européen, qui concerne les éléments biolo-
giques, est rendu difficile car les masses d'eau hétérogènes ne sont pas classables dans les types de
masses d'eau proposés au niveau européen. La France n'a pas de souci pour s'intégrer dans cet exer-
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cice, alors que d'autres Etats-membres se trouvent devant de grandes difficultés : à moins de revoir la
conception de leur découpage, ils auront du mal à sortir de cette impasse.

En résumé, la France considère les masses d'eau comme un outil technique qui permet de construire
le dispositif d'évaluation de l'état des eaux, tel que le prévoit la directive. Il y aura donc des masses
d'eau correspondant aux catégories données par la DCE : cours d'eau, lac, eaux côtières, eaux de
transition, artificielles et fortement modifiées. A noter aussi que, pour les cours d'eau, la masse d'eau
est un linéaire de cours d'eau : elle ne prend pas en compte le bassin versant.

Les zones humides dans les plans de gestion et les programmes de mesures

Les notions de bassins versants et d'impact des activités apparaissent lorsqu'il s'agit d'évaluer le risque
de ne pas respecter les objectifs environnementaux de la DCE en 2015 et de dire quelles mesures
concrètes seront prises pour parvenir à atteindre ces objectifs. C'est dans ce cadre que la réflexion par
bassin versant trouve toute sa légitimité : d'ailleurs, la directive demande que des plans de gestion
soient établis à cette échelle. Le texte de la DCE dit aussi qu'il faut prévenir toute dégradation supplé-
mentaire, préserver et améliorer l'état des écosystèmes aquatiques ainsi que, en ce qui concerne leurs
besoins en eau, celui des écosystèmes terrestres et des zones humides.

L'enjeu pour les zones humides est donc leur bonne prise en compte dans les plans de gestion et les
programmes de mesures (actions, au sens de la DCE) qui seront proposés par bassins. Un document-
guide européen sur les zones humides est en cours d'élaboration : la France fait partie du groupe de
rédaction. L'un des objets essentiels de ce document est de préciser le rôle des zones humides dans
le cadre de la DCE, notamment dans les plans de gestion et les programmes de mesures. Ces der-
niers comprennent des mesures de base et, si nécessaire, des mesures complémentaires (article
11.2). Le texte de la directive fait explicitement référence aux zones humides, mais seulement pour les
mesures complémentaires (article 11.4 et annexe VI partie B), et en considérant les zones humides
plutôt comme un moyen d'éliminer des flux polluants. 

Le document-guide européen permet de faire évoluer cette simple approche et précise que les zones
humides offrent un panel d'actions beaucoup plus important que cela pour contribuer à la réalisation
des objectifs environnementaux de la DCE. Leur multi-fonctionnalité est rappelée, ainsi que le fait qu'il
y a tout intérêt à disposer de zones humides fonctionnelles et présentant une bonne situation pour arri-
ver à respecter les exigences de la DCE. Il précise également que des actions sur les zones humides
peuvent être proposées dans les mesures de base et que, si le respect des objectifs de la DCE ne peut
être obtenu sans l'aide de mesures complémentaires, les Etats-membres sont obligés de mettre en
œuvre ces dernières. Dans l'application pratique de la DCE, ceci signifie que les zones humides doi-
vent faire partie intégrante de l'élaboration du plan de gestion dont découleront les programmes de
mesures. Aussi, dès le descriptif de l'état des lieux, les zones humides sont à identifier et à délimiter.
Leur rôle doit être précisé par secteur. Des mesures appropriées doivent être proposées par bassins
et leur financement doit également figurer dans le programme de mesures.

Pour l'identification et la délimitation des zones humides, une méthodologie nationale précisée par cir-
culaire facilitera l'exercice : elle sera en harmonie avec les propositions faites sur ce même sujet dans
le cadre des textes législatifs et réglementaires en préparation. Pour une prise en compte plus aisée
des éléments figurant dans le document-guide européen, une version française les présentant de
façon plus opérationnelle sera nécessaire, notamment pour préciser ce qui doit être fait aux diverses
étapes de la directive. 

Les zones humides peuvent également être concernées par le registre des zones protégées. Il s'agira
des zones humides bénéficiant d'une mesure de protection communautaire, en l'occurrence les sites
Natura 2000 lorsqu'ils auront été officiellement retenus par l'Europe.

En conclusion, si toutes les possibilités d'actions retenues au niveau européen sont mises en oeuvre,
l'intérêt des zones humides pour la gestion de l'eau devrait se trouver renforcé et ainsi accélérer la
mise en place de mesures concrètes permettant de les préserver et de les restaurer.

MEDD - Direction de l’Eau - 20, avenue de Ségur -  75302 Paris 07 SP
Tél : 01 42 19 13 07 - E-mail : marie-francoise.bazerque@ecologie.gouv.fr
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3.2 Les zones humides dans la DCE : quelle prise en compte ?

Par Mélina Lamouroux, chargée de mission “Littoral” à l’Agence de l’Eau Adour-Garonne

Les grands principes de la Directive-Cadre Eau concernent la gestion de l’ensemble des eaux par
grands bassins hydrographiques et tendent vers trois objectifs principaux : l’atteinte du bon état chi-
mique et écologique des eaux en 2015, la réduction des substances prioritaires et la non-détérioration
des masses d’eau. Ils introduisent également une réflexion économique portant sur les usages et la
récupération des coûts.

La DCE se décline en 4 grandes étapes :
- 2004-2005 : réalisation de l’état des lieux
- 2006 : mise en oeuvre des réseaux de surveillance
- 2009 : mise en oeuvre du plan de gestion et du programme d’actions
- 2015 : atteinte des objectifs de bon état

Sont également prévues trois campagnes d’information du public en 2005, 2009 et 2015.

Les différents types de masses d’eau se définissent de la façon suivante :

- cours d’eau : portion de rivière
- lac : plan d’eau dont la surface est supérieure à 50 ha
- masse d’eau de transition : eaux partiellement salines et fondamentalement influencées par les

eaux douces
- masse d’eau côtière : située à un mille marin de la ligne de base

Elles ont pour caractéristique de n’appartenir qu’à une seule catégorie et à un seul type (d’où un état
de référence et un seul objectif environnemental) et constituent des unités d’évaluation.

Le littoral atlantique situé entre Rochefort au nord et Saint-Jean-de-Luz au sud comprend ainsi 79 mas-
ses d’eau “rivières”, 11 masses d’eau côtières, 12 masses d’eau de transition et 13 masses d’eau
“plans d’eau”.

La France ayant fait le choix d’une application stricte de la Directive-Cadre, les masses d’eau n’intèg-
rent pas les zones humides, et ce pour trois raisons essentielles : la difficulté de définir une référence
sur une masse d’eau hétérogène, les méthodologies d’évaluation normalisées exigées par la DCE et
la difficulté de réaliser l’exercice d’intercalibration européen sur des masses d’eau hétérogènes.
Pourtant, les zones humides sont malgré tout prises en compte lors de l’état des lieux ainsi que dans
le plan de gestion et le programme d’actions.

Le programme d’actions de la DCE (Art.11) se compose de mesures de base destinées à satisfaire aux
exigences minimales préconisées pour atteindre les objectifs environnementaux et définies comme
suit :
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- Limitation du traitement de purification nécessaire à la production d’eau potable ;
- Prévention ou contrôle des rejets polluants issus de sources diffuses ;
- Intégration des directives préexistantes comme la Directive “Oiseaux sauvages et la Directive

“Habitats”.

Il comprend également des mesures complémentaires (Annexe VI) telles que la recréation et la res-
tauration des zones humides.

La DCE prend en compte les zones protégées et requiert l’établissement d’un registre des zones sui-
vantes : zones sensibles et zones vulnérables, zones d’alimentation en eau potable, zones de baigna-
de, zones conchylicoles et zones de protection des habitats et des espèces (réseau Natura 2000). Ces
dernières sont prises en compte dans les documents d’objectif car elles jouent un rôle dans la qualité
des eaux nécessaire à la survie des espèces ou du maintien des habitats.

Dans ce contexte, il existe un document-guide européen “zones humides” dont l’objectif est de préci-
ser le rôle des zones humides dans le cadre de la DCE. Il rappelle la multifonctionnalité des zones
humides et le rôle fondamental qu’elles jouent au sein du bassin versant rattaché à la masse d’eau
pour atteindre les objectifs DCE (non-dégration et non-atteinte du bon état) et insiste sur le plan de
gestion et le programme d’actions.

Un document similaire doit être rédigé en français et précisera de façon plus opérationnelle les moyens
de franchir les différentes étapes de la Directive.

En conclusion, malgré les apparences, il existe des outils destinés à prendre en compte les zones
humides et favoriser une meilleure gestion. Le SDAGE et le programme d’intervention actuel de
l’Agence de l’Eau Adour-Garonne prennent spécifiquement en compte ces milieux. Reste à insuffler la
volonté politique nécessaire à leur mise en oeuvre… 

Agence de l’Eau Adour-Garonne - Rue du Prof. André Lavignolle - 33049 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 11 19 99 - E-mail : melina.lamouroux@eau-adour-garonne.fr
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3.3 Le SAGE du Marais Breton et du bassin versant de la Baie de Bourgneuf

Par Hervé Ponthieux, animateur du SAGE, Secrétaire Général de l’Association pour le Développement
du Bassin Versant de la Baie de Bourgneuf

Je vais donc vous parler du SAGE et du bassin versant qui comprend 39 communes situées en Vendée
et en Loire-Atlantique située dans un territoire qui s’étend de Pornic à Noirmoutier en passant par

Machecoul et Challans.

Comment ce SAGE est-il apparu ? Tout d’abord, il repose sur la structure porteuse, association loi
1901 qui est à l’échelle du bassin versant - point important - et qui regroupe les acteurs principaux
dans le cadre de l’élaboration d’un SAGE, à savoir les élus locaux, qui ont volontairement sollicité et
initié la mise en oeuvre de ce SAGE, s’y sont impliqués et le portent encore aujourd’hui.  C’est ce qui
a permis d’aboutir à un véritable projet commun puisque lors de la première présentation du SAGE à
la Commission Locale de l’Eau (CLE), celui-ci a été approuvé à l’unanimité. Il y a bien eu quelques cor-
rections apportées ensuite lors de la phase de consultation, mais elles sont restées mineures par rap-
port au projet lui-même.

Cette association existe depuis 1989 et a porté un certain nombre de projets dans le domaine de l’eau
et de l’environnement.  Le SAGE découle d’une démarche antérieure, ce qui est un point important
dans le cadre de cette élaboration, car il y avait déjà une large concertation sur ce territoire et l’entité
“bassin versant de la baie de Bourgneuf” existait déjà pour les acteurs locaux.  En 1992, des aides
européennes pour le marais ont été obtenues au titre du Titre 5B et des opérations groupées d’amé-
nagements fonciers ont été mises en place (devenues ensuite OLAE puis CAD), permettant ainsi de
soutenir l’agriculture extensive sur cette zone de marais.  En 2003, après que le Document d’Objectif
Natura 2000 ait été validé sur le marais breton et la baie de Bourgneuf, l’association a été chargée de
coordonner la mise en oeuvre de celui-ci en collaboration avec les maîtres d’ouvrage locaux.

Vous pouvez constater que la demande des élus relative au SAGE date de 1993. L’étude n’a pu être
engagée qu’en 1999, soit six ans après. Elle a duré quatre ans, ce qui a permis sa validation par la
CLE en 2003 et la parution de l’arrêté préfectoral le 19 juillet 2004. Cette démarche est donc assez
longue, et il est nécessaire que les élus soient suffisamment motivés pour porter un tel projet.
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L’étude se déroule en trois phases : état des lieux/diagnostic, définition des objectifs (grandes orienta-
tions du SAGE, stratégie : quelles ressources, qu’en fait-on ?) et mise en oeuvre. La CLE, en tant que
structure décisionnelle, est l’organe important de l’élaboration du SAGE et de sa mise en oeuvre. Elle
est composée pour 50% d’élus, qui seront ensuite les principaux maîtres d’ouvrage, pour 25% d’usa-
gers, de professionnels ou d’associations diverses, et pour 25% de services de l’Etat ou assimilés
(DDASS, Agences de l’Eau, Ifremer, etc.). Lors de l’élaboration du SAGE, un grand effort de concerta-
tion a été fait puisque 65 réunions ont été organisées en 4 ans (réunions de la CLE, réunions tech-
niques, thématiques, géographiques) visant à aboutir à ce projet commun.

Il existe également un observatoire local de l’eau , outil important pour obtenir un mise à jour rapi-
de de la connaissance en matière de qualité des eaux sur ce territoire et qui vise à regrouper toutes
les données et à financer des analyses complémentaires dans le but d’obtenir un suivi plus précis.

Les 5 enjeux du SAGE sont les suivants :

- l’enjeu A sur l’eau potable,
- l’enjeu B sur les eaux marines et l’ensemble des activités liées au milieu marin,
- l’enjeu C sur les eaux salées souterraines,
- l’enjeu D sur le développement équilibré et durable des usages et des fonctions des marais,
- l’enjeu E sur l’organisationnel.

Bien que le développement durable des marais soit classé en niveau D, c’est bien l’enjeu le plus impor-
tant du SAGE, même si ceux sur l’eau potable et le milieu marin sont tout aussi importants.

Quelques mots à présent sur le marais breton : plus de 35 000 ha, des activités patrimoniales très
importantes et classiques en secteur de marais : agriculture extensive, conchyliculture, saliculture,
pêche et chasse. C’est surtout un espace d’intérêt écologique assez exceptionnel du fait de la différen-
ce de ses milieux : doux, salés, eaux profondes ou non avec des surfaces variables lorsqu’on passe
d’un fossé à un espace lagunaire, et de par l’existence de prairies naturelles. Cette diversité a entraî-
né un certain nombre de procédures et d’inventaires que vous connaissez.  Ce sont aussi les difficul-
tés classiques en milieu de marais : inondations, envasement, prolifération d’animaux et de végétaux
(ragondins et jussie pour les principaux), qualité des eaux, appauvrissement piscicole et gestion des
niveaux d’eau.

Un des objectifs principaux du SAGE est de résoudre le problème d’inondation dans les marais qui est
due à l’arrivée des eaux du bassin versant situées en amont. L’idée est de maîtriser un peu mieux ces
eaux par des études globales de gestion des eaux de ruissellement et par la mise de place de sché-
mas directeurs de gestion des eaux pluviales urbaines telles que pour les communes de Challans
(16 000 habitants) ou Machecoul (6 à 8 000 habitants).

Un second objectif important pour les zones de marais, c’est la qualité du réseau hydraulique. Il était
donc important de travailler à la préservation de ce réseau, en passant par la définition et la cartogra-
phie d’un réseau d’intérêt général où une partie du réseau tertiaire est prise en compte et ajoutée au
réseau primaire et secondaire, l’idée étant d’avoir un maillage suffisant pour permettre une bonne ali-
mentation et une bonne évacuation du marais, ainsi qu’une bonne circulation du poisson.

Le troisième point, très important, est la restauration et l’entretien régulier du réseau hydraulique (tra-
vaux) qui passe par les contrats restauration entretien zones humides (CRE ZH) mis en oeuvre par
l’Agence de l’Eau.

Les deux autres points, classiques, sont la lutte contre les végétaux et animaux envahissants et les
questions d’information et de sensibilisation des acteurs locaux.

Autre aspect important : la gestion des niveaux d’eau, l’objectif étant de satisfaire autant que possible
à l’ensemble des usages et fonctions des marais, et notamment leurs fonctions biologiques.  Cette ges-
tion passe par l’association de l’ensemble des acteurs du marais sur des territoires cohérents, à savoir
ceux des associations syndicales de marais qui réunissent également les pêcheurs à la civelle, la LPO,
etc. pour faire le bilan de la gestion et discuter des conditions dans lesquelles elle doit être améliorée
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pour satisfaire l’ensemble des acteurs. Ceci implique une évolution des règlements d’eau au niveau de
la gestion des ouvrages et par la mise en place d’équipements qui permettent de connaître les niveaux
d’eau, les débits, la salinité, etc.

L’objectif suivant est classique : la qualité des eaux en marais doux et salés, sur laquelle je ne vais pas
m’attarder car elle n’est pas forcément spécifique au marais.

Enfin, le dernier objectif est le développement d’actions spécifiques en ce qui concerne la richesse éco-
logique, l’usage agricole extensif et les activités en secteur salé.  Alors pourquoi cette notion de riches-
se écologique n’apparaît-elle que maintenant ? Lorsque vous regardez les objectifs précédents (garan-
tie de la pérennité du réseau hydraulique, meilleure gestion des niveaux d’eau en prenant en compte
la fonction biologique, bonne qualité des eaux), ceux-ci constituent en réalité l’essentiel de la richesse
écologique. Les actions spécifiques que j’ai citées viennent donc compléter les démarches globales :
retour du brochet et de la richesse halieutique qui y est associée, retour de l’anguille, gestion de la
pêche ou des plans de chasse.

Un autre point extrêmement important sur le marais breton comme dans tout secteur de marais, c’est
l’usage agricole extensif. Si l’on veut préserver la richesse écologique ainsi que l’entretien de ces sec-
teurs qui repose sur la présence des agriculteurs, il faut soutenir cette activité.

Enfin, en milieu salé, l’idée est de définir un secteur plus favorable à la conchyliculture, la saliculture
ou tout simplement à des activités piscicoles intensives.

Je vais maintenant vous parler de la prise en compte de la DCE dans le SAGE.  Il faut savoir que le
SAGE a essentiellement été élaboré en 2002 et 2003.  A cette époque, la DCE était connue puisqu’el-
le date de 2000. En 2001, on a présenté à la CLE les grands principes de la Directive-Cadre et, en
2003, les notions qui viennent d’être évoquées par Mélina Lamouroux, à savoir la masse d’eau et le
bon état écologique, chimique et biologique. Nous n’avons donc pas tout à fait travaillé en rapport avec
cette Directive-Cadre européenne. En effet, nous avons élaboré un SAGE relativement précis et les
connaissances de l’époque sur la DCE n’étaient pas suffisantes. Les masses d’eau ont été connues
une fois le SAGE défini, on n’a donc pas pu les prendre en compte. La notion du bon état, on ne la
connaissait pas non plus.  De plus, le système d’évaluation de la qualité des eaux qui s’applique en
milieu doux est totalement inapplicable en secteur de marais, ce qui est un vrai problème car en
marais, les eaux sont stagnantes.  Afin de prendre en compte la DCE , nous avons donc décidé de
réviser le SAGE en 2009, une fois que le SDAGE Loire-Bretagne, son outil d’application direct, aura
été achevé en 2008.

Un autre point qu’il est important d’évoquer ici : la Commission Loire Aval et Côtiers V endéens . Le
comité de bassin, dans le cadre de l’élaboration, de l’état des lieux et de la révision du SDAGE, consul-
te les commissions géographiques ainsi que les commissions locales de l’eau. Il s’avère que souvent,
les marais sont faiblement évoqués au sein de ces commissions, les deux dernières ayant plutôt été
dédiées à l’eau potable. Il faut donc réussir à faire remonter les problématiques des zones humides et
des marais afin que celles-ci soient bien prises en compte par les futurs SDAGE.

En règle générale, il s’avère que les membres de la CLE n’ont pas été sensibilisés à la mise en oeu-
vre de la DCE et, le 31 décembre 2004, ils vont être consultés sur l’état des lieux.  Par conséquent,
certains vont “tomber de haut”, dont nous-mêmes, et ce malgré les quelques travaux de sensibilisation
que nous avons réalisés.  Lors de la dernière réunion, nous leur avons présenté nos masses d’eau et
expliqué la notion de bon état, ils en ont donc déjà une bonne connaissance.  Mais quand on va leur
dire que ce qu’on préconise dans le cadre du SAGE ne sera peut-être pas suffisant, et qu’il va sûre-
ment falloir aller un peu au-delà, ils vont peut-être “grincer un peu des dents”, mais il va falloir faire
avec !

Quant aux perspectives d’évolution, vous avez vu que l’association est chargée de la mise en oeuvre
de Natura 2000 et qu’elle porte également le schéma d’aménagement et de gestion des eaux. Elle va
également porter, en partenariat avec l’Etat et le Conseil Régional des Pays de la Loire, une opération-
pilote de gestion intégrée des zones côtières. A ce niveau-là, les problématiques SAGE et Natura
2000 ne seront que deux petits points d’une problématique beaucoup plus globale qui porte sur l’amé-
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nagement du littoral, et je pense que les problématiques qui ont été évoquées ce matin seront fort inté-
ressantes et sûrement étudiées dans le cadre de cette opération (défense contre la mer, prévision des
catastrophes naturelles, gestion des marais).

Enfin, une dernière information à ce sujet : le gouvernement va lancer un appel à candidature d’ici à la
fin de l’année pour d’autres secteurs qui souhaitent être zones-pilotes de gestion intégrée des zones
côtières et va probablement en retenir un dizaine, alors n’hésitez pas à vous porter candidats !

3.4 La délibération du comité syndical n°147 du 14 décembre 2004 relative aux
commissions géographiques des Agences de l’Eau

L'an deux mille quatre, le 14 décembre, le comité syndical du Forum des Marais Atlantiques s'est réuni
en Comité Syndical sur convocation en date du 19 novembre 2004.

Membres présents :
Bernard GRASSET, François PATSOURIS, Serge MORIN et Elisabeth DELORME-BLAIZOT pour la
Région Poitou-Charentes ;
Jean-Louis FROT et André BONNIN pour le Conseil Général de Charente-Maritime ;
Jacques PIAUD pour l'UNIMA.
Membres excusés :
Nathalie RIOLLET, Marie LEGRAND, Corinne CAP, Alain GARCIA, Michel DOUBLET, Jean-Louis
LÉONARD, Philippe GUILLOTEAU, Bernard FERRIER, Jacques MAROTEIX et Bernard DRAPPEAU.

Rapport :

Nous avons été sollicités sur les grands enjeux auxquels les SDAGEs Loire-Bretagne et Adour-
Garonne devront faire face au cours de la prochaine décennie ainsi que sur l'état des lieux de la
Directive Cadre Eau (DCE).

Décision du Comité Syndical - Délibération n° 147 : Réponses à la consult ation des p artenaires
institutionnels pour la DCE et la révision des SDAGEs en Loire-Bret agne et en Adour-Garonne

Les membres du Comité Syndical souhaitent faire reconnaître certains aspects concernant les marais
qui ne sont pas suffisamment soulignés en l'état actuel :

Dans l'état des lieux DCE par masse d'eau et dans les enjeux identifiés pour la révision du SDAGE,
les zones humides ne sont considérées qu'au titre de leurs richesses biologiques en tant que "zones
protégées". Or, il est important de reconnaître que ces territoires d'eaux nécessitent des efforts spéci-
fiques d'entretien et de gestion des réseaux hydrauliques et des ouvrages, et parfois de restauration,
pour maintenir l'ensemble des fonctionnalités hydrauliques et écologiques en bon état. Ces opérations
mobilisent des fonds privés par les associations syndicales de marais et publics par les syndicats inter-
communaux et les syndicats mixtes. Ces structures ont un rôle de plus en plus important dans la mise
en œuvre d'une gestion concertée et coordonnée qui s'inscrit aujourd'hui dans une prise en compte
des enjeux de la qualité des milieux aquatiques. 

Si le choix (en France) est de ne pas prendre en compte les marais en tant que "masse d'eau" (ils
auraient pu l'être en tant que "masses d'eaux artificielles"), ils méritent d'être pris en compte plus clai-
rement à deux niveaux :

- Pour chaque masse d'eau identifiée (section de cours d'eau considérée comme unité d'évaluation),
les marais, quand ils existent, doivent être explicitement cités comme faisant partie intégrante de
l'espace de gestion et représentés de manière lisible. Il n'est pas normal que sur les cartes réali-
sées pour l'état des lieux, les marais soient des "grands blancs vides" malgré la densité extraordi-
naire de leurs réseaux hydrauliques.
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- Quand les marais littoraux sont cités dans les "zones protégées", il doit être clairement affirmé qu'ils
représentent des surfaces importantes dont la qualité environnementale est sous-tendue par un
entretien régulier des réseaux hydrauliques et une gestion hydraulique coordonnée.

Pour ce faire, le Comité Syndical demande que les réseaux hydrauliques de marais soient intégrés
dans la base de données nationale (BD Carthage), au moins jusqu'au niveau des réseaux secondai-
res dits “réseaux syndicaux". Il est nécessaire d'inciter financièrement la création de base de données
par les gestionnaires avec une implication forte des syndicats de marais, des syndicats mixtes et des
CLE quand une procédure SAGE existe. 

Il est nécessaire de renforcer les structures locales gestionnaires de l'eau et de donner à celles qui
sont impliquées à l'échelle du bassin de marais un rôle de coordination et d'intégration avec constitu-
tion d'une équipe technique locale adéquate pour répondre aux nombreux enjeux des zones humides
littorales.

Il est important que les documents concernant la DCE et la révision du SDAGE reconnaissent et pren-
nent en compte les différents aspects de l'entretien et de la gestion des réseaux hydrauliques : gestion
des niveaux d'eau, entretien des voies d'eau et des ouvrages, traitement des espèces aquatiques
envahissantes, gestion des espèces protégées, restauration des berges, etc. car toutes ces actions
concourent à la qualité des zones humides.

Le Forum propose plusieurs outils et travaux qui permettent de faciliter la prise en compte de ces
remarques. L'équipe se tient donc à la disposition des Agences de l'Eau pour faciliter leur intégration.

Le comité syndical propose que le Forum des Marais Atlantiques constitue un petit groupe de travail
pour élaborer des propositions finalisées et précises qui, reprises par les élus du Comité Syndical,
pourront faire force de proposition au sein des commissions géographiques pour la DCE et la révision
des SDAGEs.



Conseil des Marais Atlantiques - 4 et 5 octobre 2004 - Rochefort-sur-Mer

18Forum des Marais Atlantiques

4. Le contexte économique de l’élevage en marais

4.1 Introduction

Par Gilbert Miossec, responsable du pôle “Développement Durable” au Forum des Marais

Avant de vous présenter les prochains intervenants, je souhaiterais vous parler des activités que
mènent le Forum depuis déjà quelques temps. L’année dernière, nous avons été sollicités par certains
organismes scientifiques afin de déterminer le meilleur moyen de faire connaître leurs travaux et d’as-
socier à la réflexion les organismes professionnels et les éleveurs. Le 6 mai dernier, nous les avons
donc réunis au Forum des Marais pour réfléchir sur la valeur écologique et environnementale des prai-
ries de marais.  Suite à cette journée, qui a été très intéressante et fructueuse, une demande très forte
a émané des éleveurs et des producteurs concernant un sujet très important pour eux : le bilan éco-
nomique des exploitations agricoles en marais.

Philippe Tuzelet, Directeur-Adjoint de l’ADASEA 85, était présent à la réunion du 6 mai. En collabora-
tion avec Serge Gelot, représentant de la profession agricole, et Mme Joëlle Jaulin, de la Chambre
d’Agriculture 85, il va à présent nous faire connaître les résultats d’une étude qui était encore en cours
à cette époque-là.

Serge GELOT : Je vais tout d’abord rappeler le contexte de ce suivi technico-économique. En 1991,
les OGAF agro-environnement ont été mises en place et sur le marais poitevin vendéen, plus de
20 000 hectares ont été contractualisés avec plus de 800 exploitants agricoles. Suite à cet OGAF, un
audit a été lancé par le Ministère de l’Agriculture en 1996, et c’est au moment de cet audit que l’en-
semble de la profession agricole ainsi que le comité de pilotage a voulu de façon unanime tenter de
faire le point et de connaître un peu mieux l’impact des cahiers des charges présentés sur les exploi-
tations agricoles, à la fois sur le plan agronomique, technique et économique et surtout sur la biodiver-
sité. On aurait bien aimé connaître (car ce travail n’a pas pu être totalement finalisé, point sur lequel
Philippe Tuzelet reviendra) quels étaient les contrats qui étaient proposés pour préserver ces prairies,
et quelle influence ils avaient sur l’ensemble de la filière agricole et sur la biodiversité.

Douze exploitants sur quatre OLAE différents ont été sélectionnés et ont répondu de façon bénévole
aux techniciens de la Chambre d’Agriculture et de l’ADASEA. Ils ont également reçu les techniciens de
la LPO et de l’ADEV qui ont été missionnés par le Parc Interrégional du Marais Poitevin.

Je laisse à présent la parole à Philippe Tuzelet (voir 4.2 ci-dessous).

4.2 Suivi technico-économique de 12 exploit ations engagées dans les OLAE
sur le marais poitevin vendéen - ADASEA 85

Voir document joint à la fin de la présente retranscription (résumé de l’étude).

Par Philippe Tuzelet, Directeur-Adjoint de l’ADASEA 85

L’étude dont je vous ai parlé était programmée sur 5 ans et a été stoppée en 2002 faute de moyens
financiers, ce qui est dommage car nous aurions pu croiser les données de la Chambre d’Agriculture
avec les données technico-économiques et les informations du Parc, ce qui aurait été intéressant pour
les professionnels et les organismes environnementaux. L’approche réalisée confirme que ces systè-
mes sont fragiles, tant sur la biodiversité que sur l’équilibre technico-économique des entreprises, et
que la nécessité du soutien économique a été démontrée.
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Les chiffres sont, j’oserai dire, assez terribles. Plus le taux de prairies monte dans une exploitation,
plus cette exploitation est fragilisée par les aides. Lorsque nous avons vécu le système des EAE en
2003, une simple rupture de trésorerie de 6 mois sur des exploitations qui sont déjà à plus de 54% de
parts d’OLAE dans leur EBE est extrêmement dangereuse car en plus des OLAE, il faut rajouter tou-
tes les primes animales. Voilà des exploitations qui sont à 120% de leur EBE, d’où leur fragilité ! Une
seule rupture de contrat d’un an et ces exploitations s’écroulent d’elles-mêmes.  La particularité du
marais poitevin vendéen, c’est plus de 20 000 hectares de prairies.  Au niveau du marais poitevin dans
son ensemble, l’objectif du plan gouvernemental est de reconquérir 10 000 hectares. Ce qui nous
inquiète, c’est la pérennité de ces 30 000 hectares de prairies naturelles du marais poitevin. Si on ne
sait pas pérenniser ces aides et le handicap naturel que représente la prairie naturelle ainsi que tou-
tes les filières et métiers de l’élevage, à quoi cela sert-il de rajouter 10 000 hectares si, à côté,
10 000 autres retournent en friche ?

ADASEA 85 - 21, boulevard Réaumur - 85013 La Roche-sur-Yon Cedex
Tél : 02 51 36 83 97 - E-mail : philippe.tuzelet@cnasea.fr

4.3 Restauration collective et élevage en marais, des opportunités à saisir

Philippe Huvé, Directeur de la mission Nutrition Sécurité Alimentaire mise en place par la Région
Poitou-Charentes et le Conseil Général des Deux-Sèvres, va nous expliquer comment on peut avan-
cer dans la démarche de commercialisation du produit, notamment en lien avec les collectivités loca-
les.

* * *
Résumé de l’intervention de Philippe Huvé.

La restauration collective en Poitou-Charentes, c'est 117 millions de repas par an, 204 millions d'euros
d'achats alimentaires effectués par les collectivités territoriales et, enfin, 4 500 emplois. Elle concerne
les crèches, les cantines scolaires, les maisons de retraite et le monde hospitalier. La place de la res-
tauration collective est non négligeable dans l'économie locale de par l'achat des produits en direct
auprès des producteurs et des artisans locaux (90% du pain et 30 à 40% pour la viande). Pour tout le
reste des produits, il y a abandon des achats locaux au profit des distributeurs. A travers l'économie
locale, il y a aussi la notion d'investissement. Pour chacun des investissements, il existe une typologie
d'achat de matière première au niveau de la restauration collective.

Par exemple, pour des cantines scolaires, dans le cas de la viande bovine, nous aurons plutôt des
viandes à griller, tandis que pour les maisons de retraites, ce sera plutôt de la viande à bouillir. Le mise
en commun de ces plans d'achat et le regroupement des demandes permettront de qualifier au mieux
les différents produits avec un équilibre aux matières et ainsi valoriser plus aisément l'ensemble de l'a-
nimal ; le tout est de pouvoir mettre en synergie l'ensemble des besoins.

Une expériment ation est menée actuellement sur la ville de Niort, en application du nouveau
code des marchés. Celui-ci constitue un atout d'un point de vue économique pour le dévelop -
pement local, tout d'abord p arce qu'il y a l'obligation d'une mise en concurrence dès le premier
euro. Cette notion de mise en concurrence implique une définition des produit s achetés.

Aujourd'hui, dans les appels à la concurrence, le produit est peu qualifié (par exemple, la demande de
steak avec le poids comme unique qualifiant). Qualifier le produit implique une réflexion autour de l'a-
chat, réflexion qui peut être poussée. Ainsi, dans l'analyse des ces achats il faut voir comment le pro-
duit se comporte en restauration collective : par exemple, pour un rôti, quel est son taux de perte à la
cuisson ou son taux de consommation, quel nombre de parts peut-il donner ? Cette réflexion sur les
produits doit obligatoirement s'appuyer sur une réflexion au niveau des producteurs et des artisans
locaux. Un point essentiel de la restauration collective, c'est de pouvoir répondre à un service exact,
précis. Il faut bien répondre à une demande, celle d'approvisionner en temps et en heure, en qualité et
en correspondants (poids, définition technique,…). Dans notre expérimentation, nous nous sommes
aperçus que dans la viande bovine, il n'y avait que deux ou trois muscles qui étaient utilisés dans la
restauration.
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L'intérêt des producteurs vis à vis de la restauration collective, c'est qu'elle peut anticiper son offre.
L'idée serait de valoriser les parties qui se vendent à contre-saison. Le plus bel exemple sont les "piè-
ces à griller" : durant l'été, elles sont à leur prix maximum en raison d’une forte demande alors qu’en
parallèle, les rôtis sont à leur prix le plus bas. Ce principe permet d'avoir un équilibre de prix intéres-
sant pour la collectivité, une bonne valorisation de l'animal, un intérêt pour le producteur et, bien enten-
du, pour l'artisan. 

Cela nous amène à dire qu'il ne faut pas considérer la restauration collective comme un schéma de
vente à part entière, mais plutôt comme un schéma complémentaire de vente.

* * *

Nota : Les pistes présentées par Philippe Huvé sont reprises dans le cadre des audits "restauration
collective" menés à la demande des Pays du Poitou-Charentes. De plus, afin de poursuivre cette
réflexion, un travail conjoint sera proposé par le Forum des Marais Atlantiques, la chambre d'agricultu-
re de Charente-Maritime et la mission Nutrition-Sécurité alimentaire-restauration collective en Poitou-
Charentes.

Mission Nutrition et Sécurité Alimentaire - 17, rue de l’Arsenal - 79000 Niort
Tél : 05 49 05 69 68 - E-mail : philippe.huve@cg79.fr
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Echanges avec la salle

• Intervention de Jean-Jacques GAUCHER, représentant de la FDSEA 17et du réseau
FARRE (Forum de l’Agriculture Raisonnée Respectueuse de l’Environnement)

J’interviendrai à ces deux titres, tout d’abord en tant que professionnel et ensuite en tant que
responsable des éleveurs. Tout ce qui vient de nous être présenté retrace bien un problème
de fond qu’il va falloir poser à plat et redéfinir : le modèle alimentaire. Le dernier exemple qui
vient de nous être présenté m’affole un peu. Quand je vois aujourd’hui ce schéma-là dans la
restauration telle qu’on nous l’a présentée, j’ai l’impression de voir un système “grande sur-
face”. J’estime que la profession n’attend pas du tout un système de ce type. Nous sommes
tous là pour défendre des produits dits “de terroir”. Le modèle mis en place ne me convient
pas du tout. Je pense qu’on peut faire des choses très intéressantes par le biais d’un systè-
me différent.

Par ailleurs, je suis actuellement porteur d’un projet de mise en place de l’agriculture raison-
née par l’intermédiaire du réseau “FARRE”. L’agriculture raisonnée, c’est un ensemble de
partenaires qui se sont réunis autour d’une table et qui ont défini des critères, un référentiel
avec des clauses que chacun doit respecter. Au niveau de la production, le référentiel est
assez complexe et une fois que nous l’aurons respecté, nous souhaiterions avoir un retour
en termes de prix raisonnables et de produits de qualité. Nous sommes aujourd’hui confron-
tés à une évolution de la communauté européenne qui nous inquiète beaucoup, ainsi qu’à
une évolution des marchés qui va se traduire par des denrées de moins bonne qualité - ça,
tout le monde en est convaincu. J’aimerais bien que, politiquement, chacun en prenne cons-
cience et qu’on se protège par des systèmes de qualité. L’Europe s’est largement intéressée
à ce problème de qualité, et c’est bien de s’en préoccuper, mais il va falloir mettre des
moyens en place. Pour ce faire, nous disposons d’une “arme” qui, nous l’espérons, fera évo-
luer les choses : l’agriculture raisonnée.

• Réponse de Philippe HUVÉ

Le schéma que j'ai présenté n'est pas du tout un schéma de grande distribution, bien au
contraire. Il s'agit des besoins de petites cantines scolaires de 80 enfants. La demande est
faible, soit 8 kilos de viande tous les 15 jours, et personne ne peut répondre à cette deman-
de, pas même et encore moins le producteur en vente directe. En revanche, si on arrive à
regrouper les demandes, le producteur est intéressé car les quantités commandées sont
plus importantes.

Une expérimentation est actuellement menée par le collège de Lusignan avec un groupe-
ment de producteurs de proximité qui font de la vente directe en viande bovine, porcine, en
charcuterie et en pommes. A ce jour, le collège cherche à associer deux ou trois communes
limitrophes à cette expérimentation dans le but d'atteindre des volumes de commandes suf-
fisamment importants pour permettre la rentabilité économique du collège ainsi que celle du
producteur qui se retrouve financièrement dans cette démarche. Cela ne rentre surtout pas
dans le système de la grande distribution. Dans le cadre de la réflexion menée avec ce col-
lège, on ne parle pas toujours de "premier prix" mais de "rapport qualité/prix".

L'autre expérimentation, réalisée sur la Ville de Niort, est menée sur la viande bovine bio.
Elle pourrait aussi bien s'appliquer aux produits "Signé Poitou-Charentes" ou aux labels.
Pour être concret, je vais prendre un exemple. La mairie de Niort fournit 4 000 repas par jour.
Si la ville achète 4 000 blancs de poulet pour les besoins d'un menu, soit 2 000 volailles à
abattre et à découper, seules les grosses entreprises peuvent répondre à cette demande.
Par contre, si on propose aux producteurs locaux de nous fournir 2 000 bancs et 2 000 pat-
tes de poulet, le besoin en volaille n'est que de 1 000 poulets et, dans ce cas, la production
locale peut répondre à la demande. 
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• Intervention de Joël BAUDIN

J’exploite 400 hectares de prairies et 400 têtes de bétail à Rochefort Nord. Je me suis instal-
lé en 1982 et lorsque je suis arrivé à Rochefort, des centaines d’hectares de prairies étaient
libres. En 1990, les OGAF sont arrivées (et heureusement, sinon il y aurait peut-être eu
1 000 hectares libres et le reste en friche), puis les OLAE et les EAE. Aujourd’hui, l’importan-
ce des EAE dans l’exploitation spécifique “bovins viande” est vitale. Si elles n’existaient pas,
95% des éleveurs disparaîtraient. En 1982, le prix de la viande traditionnelle était à 24 Frs
pour les jeunes bovins. Aujourd’hui, la même viande est à 17 Frs. Ce qui m’inquiète un peu,
c’est que le prix d’importation est à 6 Frs et je ne sais pas du tout ce que la nouvelle PAC
2006 nous réserve ni comment les éleveurs réagiront.

Je voudrais ensuite vous faire part d’une expérience que j’ai vécue. Comme je suis très atta-
ché à l’environnement, j’ai reconverti ces 400 hectares de prairies en bio en 1999. A cette
époque, la viande bio coûtait 10 Frs de plus que la viande traditionnelle. Aujourd’hui, cette
différence ne se monte plus qu’à 1,50 Frs. J’arrive juste à équilibrer les comptes. On ne
gagne plus d’argent. J’envisage d’installer mes trois fils qui voudraient reprendre l’exploita-
tion. Sachant qu’à l’échelon régional, on préconise souvent le bio, que nous conseillez-vous
pour que nous puissions continuer à être des éleveurs à part entière sur le marais nord de
Rochefort ? 

• Réponse de Philippe HUVÉ

J’interviendrai juste sur la partie bio de la restauration collective. L’expérimentation que nous
avons menée sur la Ville de Niort a conduit à la restructuration de la filière afin de créer une
plate-forme de commercialisation au niveau de la restauration collective. A l’heure actuelle,
nous essayons de voir comment la filière bovine va pouvoir répondre. Il y a un gros travail
de restructuration de cette filière. Je ne peux pas vous en dire plus car je ne suis pas admi-
nistrateur bio. Potentiellement, il y a un marché qui peut répondre, mais pour le moment ce
n’est pas le cas.

• Réponse de Serge GELOT

Je n’ai pas tellement d’informations sur ce sujet. Ce que je sais, en tant que responsable de
la profession agricole en Vendée, c’est que le bio ne concerne pas que la viande. C’est pareil
pour le lait, qui part à 40% dans les laiteries traditionnelles. Pourtant, le litre de lait bio ne se
produit pas avec les mêmes coûts. C’est un vrai problème. Le bio a été développé sans
qu’on se penche sur le problème du marché. Les marchés sont inorganisés et complètement
saturés. Quand on pense “bio”, les producteurs et les filières doivent s’organiser. C’est
d’ailleurs le cas pour toute production. Il va vraiment falloir se poser les bonnes questions.
Quand on laisse tout faire individuellement, on va à la catastrophe. Sachons nous organiser !

• Réponse de Joëlle JAULIN

Dans le cadre du suivi des jeunes, on a tous le même problème : on n’arrive pas à les pro-
jeter dans 4 ou 5 ans. On a parlé des prairies naturelles : comment seront les aides, en quel-
le quantité, y aura-t-il des prorata sur les exploitations ? Les PMPOA imposent des investis-
sements énormes pour pérenniser les aides. La PAC va probablement impliquer une dés-
tructuration très importante des marchés, et je suis incapable de vous dire comment il faut
orienter un jeune aujourd’hui. Si quelqu’un a la réponse dans la salle, qu’il se manifeste ! On
juge les jeunes par rapport à leur formation, leur motivation et leur projet, mais nous ne pou-
vons pas leur dire si leur projet tiendra la route dans 4 ou 5 ans. On leur demande des inves-
tissements énormes au départ, et il faut vraiment qu’ils aient la tête sur les épaules !
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• Intervention de Fabien COURAUD

Je représente les jeunes agriculteurs et peux conforter Madame dans ses déclarations. Dans
4 ou 5 ans, on ne sait pas du tout ce qui va se passer et on a le plus grand mal à y voir clair.
En revanche, ce qui m’intéresse, c’est le sujet sur la restauration collective et le développe-
ment des filières locales, qui a son intérêt. Cependant, je m’interroge : comment définissez-
vous la qualité ? Quels critères prenez-vous en compte : les normes sociales, environne-
mentales, les plus bas prix, les labels ou une certaine image de l’agriculture ? Dans la qua-
lité, il y a le délai avant l’abattage, la race, le morceau, la maturation, etc. On peut également
extrapoler sur demain où, avec les négociations actuelles, on risque de voir apparaître énor-
mément de viande provenant d’Amérique Latine, et avec quelles normes ? Là, on n’est plus
du tout dans le même monde ! Il n’y a pas d’assurance retraite, un salarié gagne 75 euros
par mois. Du point de vue du bien-être animal, je ne sais pas si marquer les bêtes au fer
rouge est très intéressant ! Le consommateur ne saura pas de quel animal il s’agit vraiment.

• Réponse de Philippe HUVÉ

Moi, je répondrai tout simplement que la notion de qualité, c’est ce qui reste dans l’assiette
et ce que l’enfant mange. Ensuite, un certain nombre de critères rentrent effectivement en
ligne de compte : le fait que l’enfant puisse découvrir un certain nombre de produits, le com-
portement du produit par rapport à la cuisson et par rapport aux différentes pertes, son inté-
rêt nutritionnel. En ce qui concerne la qualité environnementale et les produits bio, il s’agit
d’un choix politique du décideur et de l’acheteur. On ne les retrouvera pas dans la viande.

Quant aux produits d’importation, je pense qu’on en revient au problème de l’organisation de
la filière. On se rend compte qu’au niveau des appels d’offre, les découpeurs travaillent
essentiellement avec des animaux d’importation, alors que je suis persuadé qu’on pourrait
avoir une production locale, française, du même niveau. 

• Intervention de Christian POINT

J’ai bien compris que votre objectif, qui est très louable, était de faire travailler les artisans et
producteurs locaux et d’avoir de la qualité. En un mot, comment pouvez-vous “ficeler” votre
appel d’offre qui, par ailleurs, va être européen ?

• Réponse de Philippe HUVÉ

Aujourd’hui, pour tout ce qui est petite collectivité, on parle plutôt d’appel à concurrence, qui
fait intervenir trois devis. Nous souhaitons proposer à l’ensemble des collectivités une aide
à la rédaction de cet appel à concurrence, qui n’a rien de compliqué et qui s’adapte bien aux
collectivités locales qui souhaitent maintenir les artisans locaux, les qualités de services ou
de prestations de produits. Il suffit d’y introduire quelques éléments comme par exemple,
chez les boulangers, la volonté d’avoir du pain fait le jour-même. Ce sont des petits critères
simples qui excluent immédiatement l’industrie. Nous souhaitons maintenir les commerçants
et artisans locaux car ce sont eux qui fournissent le meilleur rapport matière/production. Il n’y
a pas obligatoirement augmentation des prix car le prix de la matière première brute en res-
tauration collective est très faible par rapport au prix du transport. Il est donc moins coûteux
de se servir sur place, dans des commerces de proximité qui apportent une notion de servi-
ce, plutôt que de faire appel à des transporteurs qui ne livreront qu’une à deux fois par
semaine.  Ces critères permettent de rester dans le cadre de la légalité et ne sont pas du
tout complexes.

• Intervention non identifiée

Vous lancez un appel d’offre pour des produits carnés bio, mais toute l’alimentation de vos
cantines sera-t-elle bio ?
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• Réponse de Philippe HUVÉ

D’abord, je tiens à préciser que ce n’est pas ma cantine, que l’expérimentation qui a été
confiée à la Mission Nutrition a été menée par la Mairie de Niort, qui avait la volonté politique
de mettre des produits bio dans l’ensemble des menus, et que nous avons commencé par
traiter la viande bio car sa filière paraissait relativement structurée au niveau régional, et que
nous nous heurtons aujourd’hui à un certain nombre de difficultés sur ce seul produit. On va
essayer d’écrire un cahier des charges et d’étudier la faisabilité économique, et il est vrai que
tant du côté de la collectivité que de celui de la production, nous nous sommes aperçus
qu’un certain nombre de points doivent être validés, notre but étant de ramener toute l’acti-
vité d’achat, qui est passée en grande partie à l’import, sur des critères français et, si possi-
ble, régionaux.

• Conclusion de Laure CALLENS

Merci. Nous allons à présent clôturer nos débats, d’où plusieurs idées fortes sont ressorties.
Nous pourrons les développer plus longuement demain dans l’atelier “valorisation écono-
mique” auquel M. Huvé et M. Tuzelet participeront. Nous aurons ainsi la possibilité de formu-
ler des propositions qu’il sera intéressant de faire remonter ensuite au nom du Conseil des
Marais Atlantiques, notamment en ce qui concerne l’enjeu de l’installation des jeunes dans
les territoires de marais, qu’ils soient salants ou d’élevage, et la stabilisation des aides.  Nous
nous sentons de plus en plus solidaires vis-à-vis du maintien de ces aides à l’élevage exten-
sif, et je pense qu’il faut entretenir cette solidarité des marais atlantiques.

* * *
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Compte-rendu de l’atelier “valorisation économique des marais” du 5 octobre 2004

1er sujet : La valorisation de la viande

Gilbert MIOSSEC : Monsieur Boutet, pourriez-vous nous présenter les difficultés de mise en
place de votre démarche dans la filière bovine ?

Edouard BOUTET : Plutôt que de parler du produit, nous avons choisi d'adopter une démar-
che de commercialisation inverse et nous sommes allés voir directement une grande surface,
Leclerc en l'occurrence, qui a valorisé l'animal comme il a l'habitude de faire, entier, en car-
casse. C'était un animal courant (600 à 900 kg). Cette démarche nous permet de récupérer
plus de marge. Car on s'aperçoit qu'il y a la marge des intermédiaires… Puis nous sommes
allés négocier avec l'abattoir. C'était une démarche intéressante puisque nous pouvions suiv-
re la filière entièrement. Mais nous avons du faire face à la concurrence, les habituels fournis-
seurs de Leclerc n’acceptant pas que nous puissions vendre directement en grande surface
de cette façon. Ils ont donc créé une autre petite association d'éleveurs avec le maire pour
s’opposer à cette démarche.

Leclerc est d'accord pour bénéficier du nom des éleveurs mais ne veut pas que notre asso-
ciation d'éleveurs maîtrise trop sa filière. Pourtant, les bouchers des établissements Leclerc
étaient plutôt favorables avec les autres fournisseurs, et nous étions bien rentrés dans la filiè-
re. A présent, il faut qu'on se remette avec quelqu'un d'autre. On avait exploré cette piste avec
le supermarché en se disant que si l'animal entier n'est pas suffisamment valorisé, on peut tou-
jours trouver des restaurateurs qui sont intéressés d'indiquer que leur viande vient de tel éle-
vage, à proximité de lieu de vente.

La notion de solidarité autour d'un artisan était très intéressante pour valoriser le produit jus-
qu'au bout parce qu'aujourd'hui, le marché ne demande que les quartiers arrière et l'abatteur
se débrouille pour faire ce qu'il peut avec les quartiers avant. La commercialisation a été
confiées à d'autres personnes. Les coopératives sont énormes et le producteur n'a plus son
mot à dire.

L'association regroupe 20 éleveurs. Concernant les têtes de bétail, nous avons deux périmè-
tres : celui du SAGE du bassin versant de la Baie de Bourgneuf (car c'est dans le cadre du
SAGE que l'association s'est montée) et le marais breton. Nous, on est plutôt sur le marais Il
n'y a donc pas de produits homogènes : différentes races (bocagère, maraîchine), différents
produits. On aurait aimé communiquer sur un produit de prairie. C'est relativement porteur,
mais c'est vrai que cette notion de bassin versant gêne un peu les choses. Le potentiel d'ani-
maux est largement suffisant pour alimenter le marché.

Gilbert MIOSSEC : Monsieur Huvé, comment aider de telles associations ?

Philippe HUVÉ : Il faut prendre conscience de cette consommation, de cette gestion "en
entier" et trouver des acheteurs qui puissent fonctionner dans cette problématique (le débat
porte sur la place de la grande distribution). Je reste sceptique quant à la possibilité de
contrats pérennes avec la grande distribution. Il me paraît plus intéressant de se tourner vers
les collectivités qui, elles, peuvent favoriser le circuit local existant et utiliser les animaux
entiers (avants, arrières, carcasses, bas-morceaux). En Charente-Maritime, des producteurs
se regroupent en boucherie et valorisent leurs carcasses en utilisant la restauration collective.

Deuxième point, il faut avoir une bonne compréhension du volume à traiter, des circuits en
place et avoir ensuite, en parallèle, une bonne gestion de la consommation potentielle. Si on
arrive chez un boucher en lui disant qu'on a déjà vendu 30 à 50 % des avants et qu'il ne reste
que les arrières, c'est plus intéressant pour lui. On utilise l'animal au maximum. Sachant qu'en
terme de rentabilité, les bouchers ne travaillent que sur l'arrière, s'ils travaillaient un peu sur
l'avant, ils gagneraient des marges sur ce qu'ils vendent en arrières.
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La restauration collective est un marché complémentaire et anticipé. Il doit être décortiqué et
analysé auparavant, ce qui permet de bien déterminer les volumes possibles d'achat.

Bérénice LAPOUYADE : On a entendu hier quelqu'un disant que le bio n'était pas forcément
plus valorisable que le reste. Est-ce qu'en apposant un signe de qualité sur ses produits, cela
permet de mieux les valoriser, économiquement parlant, ou est-ce que l'on gagne juste en
image ?

Philippe HUVÉ : Tout dépend des filières de production. Le fait d'avoir un label est toujours
valorisant et donne une image positive du produit. Ceci dit, en terme de production, si l'on
regarde l'évolution depuis une vingtaine d'années, il y a un problème de rentabilité par rapport
à un produit standard.

Yves GROSSET-GRANGE : Quelques remarques sur la possibilité d'étiquetage et de commu-
nication sur la viande. Il y a deux choses à noter :

- une marque tient la route si la qualité est constante (en type de carcasse, en poids, en kilo
d'engraissement)

- une marque permet de communiquer sur un certain nombre de choses (environnement,
milieu…). Et là, deux problèmes se posent. Tout d’abord, l'argument "milieu" n'est bien reçu
que s'il vient en complément d'une bonne qualité. Ensuite, la réglementation (européenne
et nationale par voie de conséquence) interdit de communiquer sur le mode d'élevage
autrement que dans les signes officiels de qualité. Les seules mentions que l'on peut utili-
ser sont celles qui sont sur le passeport de l'animal (race, nom de l'éleveur).

Par conséquent, la valorisation d'un terroir donné avec un mode d'élevage particulier est pos-
sible mais requiert un niveau d'exigence élevé.

Bérénice LAPOUYADE : L'image "produit en marais" est-elle valorisante d'un point de vue
extérieur ?

Edouard BOUTET : Il y a d'autres moyens. Localement, on peut animer dans une chaîne de
magasins ou chez un boucher. C'est une mission de confiance entre différentes personnes. Le
consommateur est totalement rassuré. Travailler la communication était le but de notre grou-
pement associatif.

Gilbert MIOSSEC : Est-ce que le distributeur impose un cahier des charges ?

Edouard BOUTET : Non. Il préfère largement une communication directe avec les éleveurs
plutôt que des labels. C'est le signe qu'ils sont très stricts avec le contrôle des fraudes. Par
exemple, Leclerc était seulement exigeant sur le poids des bêtes, le type des animaux. Pour
nous, c'était intéressant car, d'une part, nous les vendions au même prix que des animaux
labellisés et, d'autre part, nous nous étions investis dans notre propre communication. Nous
communiquons sur la race, le territoire d'élevage : des aspects précis dans l'organisation des
labels et qui en fait le signe le plus reconnu.

Bérénice LAPOUYADE : Si c'est le signe de qualité le plus reconnu mais que cela pose par-
fois un handicap sur la commercialisation et qu'en plus, c'est une démarche difficile pour les
éleveurs, quel est l'avantage alors ?

Edouard BOUTET : Il ne faut pas décourager ceux qui souhaitent entamer de telles démar-
ches, mais il est vrai que dans le marais, nous n'avions pas suffisamment d'éleveurs entrés
dans cette démarche-là et qui possédaient des animaux qui pouvaient répondre en totalité.
Certains animaux passeront sous label, d'autres non. L'association avaient pour but de récu-
pérer ces animaux et de les valoriser par le biais d'une communication plus interne, locale et
nous permettait de ne pas entrer dans la démarche de label.
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Gilbert MIOSSEC : Nous avons l'exemple des vallées angevines, un groupe d'éleveurs qui
communique sur son type de production. C'est un élément porteur puisqu'ils ont développé
une filière locale, "l'Eleveur et l'Oiseau". Un autre exemple dans le marais poitevin : la filière
bovine maraîchine. 

Edouard BOUTET : Parfois, il est plus facile de communiquer sur une race.

Catherine GOULLETQUER : N’auriez-vous pas réussi avec un autre interlocuteur que la gran-
de distribution, qui est dans un jeu libéral ? Une association de restaurateurs, par exemple,
qui a le même intérêt que vous ?

Edouard BOUTET : Ce qui m'intéressait, c'était la partie commerciale et la façon de valoriser
l'animal. On a eu un véritable détail des coûts et des prix, on a vu où on pouvait valoriser
l'animal. J'ai su réellement ce qu'il avait vendu, les morceaux… L'expérience a été menée sur
deux animaux, on a vu qu'on avait fait plus de marge sur l'un des deux, parce que sur le pre-
mier, l'abattoir avait pris une trop grosse marge. On a décortiqué le système commercial, je ne
pouvais pas le faire avec n'importe qui. Je connaissais mon interlocuteur, il me fallait quelqu'un
de confiance. Cela m'a permis par la suite de négocier avec l'abatteur par exemple.
Sur le plan commercial, tout était bon, c'est la concurrence de l'ancien fournisseur qui a posé
problème. De toute façon, on est plus producteur que commerçant, faire les deux à la fois,
c'est difficile. Il faut s'associer.

[Producteur de melons] : C'est l'éternel problème du choix du consommateur, du lieu de dis-
tribution et du rapport qualité/prix. On n'échappe pas au circuit existant, au réseau de distribu-
tion. S'il y a des niches, il faut les exploiter au maximum.

Philippe HUVÉ : Quelques observations : 

-   Production-abattoir-Leclerc, c'est un circuit court. Si on s'adresse à un restaurateur, le coût
économique est supérieur et les marges réduites (livraison…). D'autre part, le restaurateur
n'achète souvent que des produits haut de gamme (filets) et peu de kilos (5 à 15 kgs).

-   On commercialise les meilleurs morceaux en premier, ceux qui sont les plus faciles à ven-
dre. Or, dès le départ, il faudrait se poser la question suivante : "Comment puis-je vendre
le reste, comment le valoriser, par quel type de circuit ?". Une réflexion doit être engagée
dans ce domaine.

Edouard BOUTET : Comment avez-vous travaillé ? Vous vous êtes mis en contact ? Vous
avez mis des gens en relation pour modifier leurs pratiques ?

Philippe HUVÉ : Au départ c'était à la demande de la mairie de Niort. La filière bio, de son côté,
avait déjà pris contact plusieurs fois avec la mairie de Niort. Cela permettait de réduire le
différentiel prix.

Amaury BREUILLÉ : Il fallait tenir compte des problématiques de service et de livraison, et
donc faire appel à des fournisseurs proches, ainsi que des contraintes techniques. Mais nous
étions également confrontés à des contraintes juridiques. Dans les appels d'offres, il n'est pas
possible de favoriser un produit en fonction de sa zone géographique, de son lieu de produc-
tion. Il fallait donc trouver d'autres critères, comme le bio.
Une autre spécificité de la restauration collective (cantine scolaire), c’est qu’on ne s'adresse
pas forcément au consommateur direct, la communication est tournée vers les parents (via la
presse locale, municipale). Notre approche est différente des autres filières de valorisation.

Philippe HUVÉ : Les producteurs ont besoin d'être sur le terrain de la commercialisation nor-
male. La mairie de Niort est un publicitaire pour les parents qui, ensuite, à titre personnel, iront
vers ce type de produits.
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Catherine GOULLETQUER : Ce que j'ai entendu, c'est votre besoin d'apprendre, de connaît-
re cette filière commerciale pour mieux vous défendre. Peut-être auriez-vous eu besoin d'être
accompagnés pour aller plus loin?

Edouard BOUTET : Les questions qui se posent sont les suivantes. Si on ne réussit pas avec
un distributeur, comment reprend-on contact avec un autre ? Et, en dehors de cela, comment
met-on les choses en place ?

Catherine GOULLETQUER : Cela ressemble à la diversification touristique…

Edouard BOUTET : Oui, il faut une structure qui organise les choses.

[Producteur de melons] : Ce modèle peut-il s'étendre ? Avec un seul distributeur c'est difficile,
avec plusieurs distributeurs c'était peut être mieux, ça ouvre d'autres portes utiles.

Edouard BOUTET : On a été vers un Super U. Il était intéressé mais avait un mode de fonc-
tionnement différent. Donc rien n'est engagé pour le moment.

[Interlocuteur non identifié] : Y a-t-il des tentatives de transformation particulières des mor-
ceaux avant pour essayer de faire autre chose ? En Deux-Sèvres, un lycée a mené une expé-
rience de transformation de la viande par fumaison. N'y a-t-il pas possibilité de valoriser le pro-
duit lui-même ?

Philippe HUVÉ : Tout d'abord, il n'y a pas de différence de qualité entre les avants et les arriè-
res, c'est simplement une question de tendreté. La volonté de réutiliser l'avant d'un point de
vue économique et les programmes qui ont été confiés aux Sicaudières consistaient à multi-
plier les muscles. 

On peut notamment en faire un produit pré-cuit pour la restauration collective, mais il est très
difficile de mettre ces recherches sur le marché, même si elles sont finalisées, notamment
pour des raisons d'investissement. Il y a des solutions de valorisation et leurs programmes de
recherches peuvent s'appuyer sur des entreprises locales et régionales avec un double inté-
rêt pour la viande bovine puisque dans ce cas, on revient à la valorisation de la carcasse com-
plète.

Gilbert MIOSSEC : Il faudrait organiser un séminaire sur le sujet de la filière viande en 2005.
Bérénice, avez-vous été accompagnée dans votre démarche sur la crevette ?

Bérénice LAPOUYADE : En Médoc, oui. En Poitou-Charentes, je crois que la marque "Poitou-
Charentes" pour la crevette impériale est signée. En Médoc, on nous a proposé de nous asso-
cier à cette marque, mais l’appellation “Poitou-Charentes” pose problème et les producteurs
ont refusé car ils considèrent que ce n'est pas tout à fait le même type d'exploitation puisqu'en
Médoc, la crevette est une exploitation principale alors qu'en Charente-Maritime, il s'agit d'une
activité secondaire liée à l'huître.

D'autre part, le cahier des charges mis en place semblait un peu large par rapport aux limites
que les producteurs médocains s'imposent. Nous avons plus de limites en Médoc et ce n'est
pas tout à fait la même technique d'élevage ni le même milieu.

Nous n'avons que six producteurs en Médoc donc nous pouvons travailler facilement en petit
comité et nous avions réfléchi à un signe de qualité “Gambas” plutôt lié au milieu de produc-
tion qu'à l'espèce, mais nous y avons renoncé car le label ne traduisait pas forcément ce que
nous voulions dire, ce n'était plus le même signe de qualité qu'auparavant. On a trouvé que
c'était parfois un peu dévoyé. Donc, nous avons commencé par contracter un CTE collectif
avec des mesures obligatoires de qualité strictes. Même si ça n'est pas le but au départ du
CTE, cela a été la démarche d'identification de notre crevette. Pour l'instant, nous avons
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trouvé que cela suffisait comme obligation de qualité et de reconnaissance de la gambas du
Médoc.

Gilbert MIOSSEC : Quel retour auprès des consommateurs par rapport au CTE mis en place ?

Bérénice LAPOUYADE : Il est peu important par rapport à ce qu'il y avait avant dans la mesu-
re où il y avait déjà un accueil dans les exploitations assez constant. Certaines fermes font
partie du réseau "Bienvenue à la ferme" et ont donc l'habitude d'accueillir le public, dans le cas
de la commercialisation des produits mais aussi dans celui de l'explication du milieu d'éleva-
ge (visites commentées, panneaux explicatifs dans les locaux de vente…). Le CTE n'a rien
apporté car les exploitants avaient bien avancé à ce niveau. Le plus a surtout été la reconnais-
sance au niveau collectif par le biais du montage d’un CTE collectif, dont les avantages étaient
plus destinés aux producteurs qu’à la clientèle déjà présente.

Exemple d'une action obligatoire : la mise au repos tournante de 20% de l'exploitation par an
pour éviter l'utilisation de produits phytosanitaires pour éliminer les herbes envahissantes
dans les bassins, avec mise au repos en assec en été pendant les mois de production de la
gambas et limitation d'ensemencement.

En ce qui concerne la commercialisation, tout se fait "en direct", soit chez les exploitants (en
vivant), soit sur les marchés, soit en restauration (guinguette).

Gilbert MIOSSEC : Un mot sur le label Écosite, qui nous permettra de rebondir sur le volet tou-
ristique et accueil en marais ?

Bérénice LAPOUYADE : L'association est dans une démarche globale de réhabilitation et de
valorisation des marais maritimes par plusieurs biais dont l'aquaculture semi-extensive, l'initia-
tion à l'environnement et la sensibilisation du public à la découverte de cet environnement.
Pour cela, nous avons entamé (en partenariat avec les collectivités locales, le pays Médoc et
les communautés de communes alentour) une démarche d'inscription au label Écosite, label
international, le but étant d'obtenir un label sur les zones humides du Médoc qui impose
10 mesures (sociale, de conservation du patrimoine, de développement économique raison-
né, de conservation de l'environnement). Ainsi, cela permettra de faire connaître au public les
zones humides de la pointe Médoc, leur passé (saliculture, conchyliculture, chasse tradition-
nelle, élevage en prairie…), et cela permettra également de former un réseau des zones humi-
des du Médoc qui sont parfois abandonnées et d'en animer certaines qui seront ouvertes au
public.

* * *

2ème sujet : Le tourisme et l’accueil de visiteurs dans les exploitations en marais

Gilbert MIOSSEC : L'an dernier, au Conseil des Marais, le thème du tourisme en zones humi-
des et en marais avait été abordé. Ce qui existe en montagne peut-il être appliqué en zones
humides ?

Roger COUGOT : La démarche menée en marais de Seudre (démarche bénévole et associa-
tive) était motivée par un souci de découverte touristique, mais sans pour autant développer
un tourisme de masse. Il s'agit de proposer des démonstrations d'activités traditionnelles, du
métier des ostréiculteurs aujourd'hui, toujours dans un souci environnemental.

Bérénice LAPOUYADE : J'ai fait partie d'une commission agro-aqua-viticole en pays Médoc
pour essayer de définir des stratégies sur l'agriculture et on en est venu à parler de l'accueil
des touristes et du public en général sur les sites agricoles. Nous avons eu une expérience de
tourisme sur ces sites qui a démontré que l'emploi dans les châteaux viticoles d'hôtesses qua-
lifiées en langues mais qui ne connaissaient pas suffisamment le vin n'était pas adapté. La
conclusion qui en est ressortie est que les touristes veulent voir les producteurs "qui ont les
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mains dedans". Mais cela présente également une difficulté, car la viticulture et l'accueil du
public sont deux métiers différents.

Roger COUGOT : C'est tout le problème de la disponibilité du producteur. En ce qui concerne
nos activités, nous avons de la chance car la communauté d'agglomération du Pays
Royannais a créé un poste récemment pour satisfaire cette demande.

David VERFAILLIE : Les bénévoles qui connaissent suffisamment bien ces milieux peuvent
faire l'affaire. Le problème du tourisme en zones humides se pose en deux termes :

-  tourisme encadré
-  tourisme erratique

L'encadrement est nécessaire pour éviter le hors-piste. Du coup, on "enferme" le marais qui
est en principe un espace ouvert, ce qui est préjudiciable à son image. Par ailleurs, pour ce
qui est du tourisme encadré (41 000 personnes par an en ce qui nous concerne), que ce soit
pour l’huître, le marais ou les activités connexes, cela se passe bien en sud-Vendée car les
touristes ont l'impression que les guides connaissent le milieu et le sujet pour l'avoir pratiqué. 

Béatrice LAPOUYADE : Nous l'avons constaté aussi  cette année avec la stratégie de décou-
verte des espaces naturels sensibles (dont beaucoup sont des marais situés près de chez
nous) du Conseil Général de la  Gironde qui, auparavant, employait de façon saisonnière un
guide et qui depuis deux ans nous confie les visites guidées avec des guides qui sont présents
toutes l'année, au contact des  professionnels, et qui sont là depuis 5/6 ans. C'est peut être là
un changement de stratégie de la collectivité sur la découverte environnementale. Est-ce vrai-
ment réfléchi ou non ? Quoiqu'il en soit, le retour est beaucoup plus positif lorsque la décou-
verte se fait avec des gens locaux.

Edouard BOUTET : Le tourisme doit absolument être encadré. Le marais est une propriété pri-
vée et les animaux ne sont pas habitués à ces intrusions, ce n'est pas un espace ouvert
comme la montagne.

En outre, les marais n'ont pas tous la même configuration. Certains ont des chemins qui pénè-
trent, d’autres qui bordent. Il faut étudier le sujet et en discuter avec les éleveurs afin de déter-
miner les bons créneaux horaires et les circuits adaptés. Sur Machecoul, l'office du tourisme
fait des sorties avec un ancien du marais qui explique le fonctionnement du marais à une cer-
taine époque,.

Bérénice LAPOUYADE : Nous avons remarqué que l'histoire de la chasse et le côté socio-éco-
nomique intéressent beaucoup, en plus de la faune et de la flore.

Jean-Claude MERCIER : La stratégie économique n'est pas dissociable de la stratégie touris-
tique à l'échelle d'un territoire. La politique touristique du marais doit être accrochée à une poli-
tique plus globale.

Marie-Françoise LAWTON : Quelles sont les retombées ? Comment appliquer la réalité éco-
nomique aux zones humides ? Les retombées sont souvent pour la Région...

Catherine GOULLETQUER : Cela doit d'abord être considéré comme un moyen pour les pro-
ducteurs encore en place de diversifier leur production et de dégager un revenu complémen-
taire. L'exemple des ostréicultrices en Charente-Maritime est une réussite. Le tourisme rural
qui s'est mis en place à partir des années soixante est pour moi un modèle de réussite. Il s'est
créé à la disparition de l'élevage. L'élevage était la ressource, la profession féminine. Ce vide
s'est traduit par un certain nombre de dépressions chez les femmes, qui ont été soutenues par
leurs syndicats et leurs institutions. On a commencé a mettre en place des formation, à s'a-
dresser aux problèmes de santé et de famille et, à partir de là, les femmes se sont interrogées
sur ce qu'elles allaient pouvoir faire. Il faut se réinventer. Cela a commencé avec les gîtes
ruraux, on a transformé les chambres des enfants qui étaient partis et, à partir de là, on a
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construit une trentaine de produits. En agriculture, cela a permis de sauvegarder un certain
nombre d'entreprises. 

Marie-Françoise LAWTON : C'est plutôt un revenu marginal...

Catherine GOULLETQUER : Le même phénomène s'est produit en Charente-Maritime, dans
le bassin de Marennes, avec ces femmes qui ont créé l'association "Terre marine" à laquelle
d'autres associations sont venues se joindre. C'est parti d'un besoin de créer un revenu com-
plémentaire. "Terre Marine" n'a pas eu le même succès que l'agriculture parce que, justement,
elles en sont restées au niveau associatif et n'ont pas été accompagnées, ni formées comme
les femmes ont pu l'être dans l'agriculture. Mais je pense qu'aujourd'hui il y a toujours une
place pour un tourisme salicole et ostréicole parce qu'ici, on a de tout et on se rend compte
que des gens qui s'installent en saliculture ne vivent pas que de cette activité (je l'entendais
hier à propos de la Baie de Bourgneuf) mais également des fermes pédagogiques, de la vente
de produits…Tout cela avec l'accompagnement du réseau “Bienvenue à la ferme”.

Roger COUGOT : Le point important est le besoin de formation des professionnels.

Bérénice LAPOUYADE : L'accueil des gens est-il un bénéfice indirect pour l'image ?

Catherine GOULLETQUER : J'ai fait une étude de cas avec une personne installée à La
Tremblade qui m'a dit que cela correspond à sa  trésorerie de l'année. Elle souhaiterait être
accompagnée, notamment pour trouver de nouveaux marchés. Elle trouve cela intéressant car
il n'y a pas beaucoup de charges. Il s'agit par exemple de visites avec dégustation…

Par ailleurs j'ai recensé une quarantaine d'associations de patrimoine. Beaucoup travaillent
sur leur patrimoine. Le travail sur l'histoire et le patrimoine donne des produits culturels et crée
de nouveaux emplois. Ca se fait déjà beaucoup dans le marais poitevin, où des postes de gui-
des ont été créés. Il ne faut pas se contenter de développer un seul aspect mais bien plu-
sieurs, et il faut valoriser plusieurs niches qui font partie de la culture du terroir depuis des siè-
cles (la gambas, l'huître, la salicorne, les algues). Il me semble qu’ il faut essayer de sauve-
garder à tout prix les gens qui sont en difficulté dans ces territoires mais qui ont encore un outil
de travail.

Roger COUGOT : On peut également citer l'exemple de deux jeunes à Mornac qui élèvent des
crevettes et des huîtres (pousse en claire). Ils ont remis 12 ha en état et vivent relativement
bien de ces activités.

Jean-Claude MERCIER : Il faut tenir compte d'une autre approche également, celle de l'entre-
tien. Jusqu'à présent, pour une collectivité à vocation touristique dominante, il y avait trois cho-
ses inutiles, trois nuisances potentielles :

-   les zones ostréicoles (elles ne rapportent pas de taxe professionnelle, or il faut entretenir
les routes) ;

-   les dunes ;
-   les zones de marais (qui coûtent cher en entretien des digues et des fossés). 

Or, ces trois facteurs peuvent avoir un attrait touristique, notamment parce que le "bronzer
idiot" commence à passer de mode. Il faut réussir à  faire comprendre aux collectivités l'inté-
rêt qu'elles ont à suivre et à entretenir ces sites.

[Producteur de melons] : Le pire qui puisse arriver, c'est la déprise agricole. Il y a obligatoire-
ment dans chaque structure une base de production rentable. Après, il faut y rajouter les pro-
duits touristiques que vous venez de citer. J'y crois beaucoup en terme de communication, car
nous sommes dans un monde urbanisé qui a perdu ses racines terriennes et la communica-
tion sur le terroir est possible grâce à la diversité des productions. Le tourisme est un support
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complémentaire à autre chose, il permet de revaloriser, financièrement notamment. Mais dans
tous les cas de figure, il faut que les gens qui pratiquent ces activités puissent vivre de leur
économie et communiquer leur histoire à partir de cela.

Edouard BOUTET : Pour les collectivités, l'idéal est que le producteur entretienne les espaces
touristiques ou y participe.

[Producteur de melons] : Un simple fait qui peut avoir des conséquences : en Brière, nous
avons [...?...] 350 000 ragondins cette année. Nous n'avons donc pas intérêt à ce qu'il y ait
déprise agricole.

* * *

3ème sujet : La situation économique des exploitations en marais : la part des compensations
dans l'EBE

Gilbert MIOSSEC : Au cours de la journée d’hier, des exploitants ont interpelé les scientifiques
sur la nécessité d’identifier les points faibles des exploitations pour continuer à être utile aux
marais. Ces espaces sont ouverts, il faut continuer à les entretenir et à les travailler. Ces
exploitants sont également soucieux quant à leur devenir car leur milieu est difficile. Il faut l'ob-
server et le contrôler en permanence.

Nous avons parlé de la tempête, qui a touché beaucoup d'exploitations. Le Forum, en colla-
boration avec de nombreux élus de la façade atlantique, a tenté de lancer une réflexion sur la
mise en place d'une indemnité pérenne sur les zones humides du littoral, à l'instar de ce qui
a pu se faire sur d'autres territoires comme la montagne. On a essayé de démontrer la spéci-
ficité marais et ce qu'il est nécessaire d'apporter aux marais pour maintenir les activités pré-
sentes et éviter la déprise. Au niveau ministériel, l'écoute est désormais assez favorable.

Le cas de figure présenté hier par la Chambre d'Agriculture (sur un échantillonnage restreint)
montrait que la part des indemnités versées aux exploitations de la filière viande représentait
54% de l'Excédent Brut d'Exploitation (EBE). Il faut s'assurer que les indemnités perdurent
pour que ce type d'exploitations puisse se maintenir. Monsieur TUZELET, pouvez-vous reve-
nir sur ce constat ?

Philippe TUZELET : Face au constat de la déprise, la première mesure de soutien a été les
OGAF. Les exploitations bovines qui ne bénéficiaient pas de ces aides risquaient toutes de
disparaître. Ensuite, il y a eu les OLAE, remplacées en 2000 par les CTE, puis une coupure
entre les CTE et les CAD. Aucune contractualisation n'était possible entre 2002 et 2003, à l’ex-
ception des EAE (mesures exceptionnelles annoncées en avril-mai 2003), d'où les ruptures de
trésorerie. Les exploitants dont les contrats se terminaient en 2002 ont eu une année blanche.
Dans les exploitations "cultures/lait", l'impact était peu important, mais il était beaucoup plus
dangereux pour les exploitations "viande". La démarche entreprise par le Forum est donc inté-
ressante si elle aboutit.

Comment envisager l'avenir dans ce cadre-là ? On peut imaginer une aide pérenne destinée
à asseoir la santé économique des exploitations puis une contractualisation possible, plus ou
moins forte, tous les 5 ans pour améliorer l'environnement global du marais. Cela permettrait,
au vu des constats faits par les différents experts et les exploitants, d'ajuster les cahiers des
charges. Il faudrait donc établir une prime de base fixe un peu plus importante que l'Indemnité
Compensatoire de Handicap Naturel (ICHN) ainsi qu’un programme de contractualisation
agroenvironnemental, ce qui permettrait également de transmettre les exploitations avec plus
de sérénité.

La mesure RTA est une autre illustration. Entre 1999 et 2003, une forte proportion du marais
poitevin a été reconverti en prairies. Ces prairies sont réengagées tous les 5 ans sans aucu-
ne certitude quant à la pérennité des aides. 
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Voici l'exemple du projet de Jean-Paul RAULT, qui est en RTA.

Jean-Paul RAULT : Je m'installe à la Prée-Mizotière, dans la Baie de l'Aiguillon, sur 250 ha de
céréales. J'espère disposer de 150 à 200 ha de prairie d'ici 5 ans. Il s'agit d'une exploitation
achetée par le Conservatoire. Pour moi, il aurait été plus facile de voir l'avenir en m'installant
sur de la céréale. Actuellement, je m'installe sur de l'élevage et je ne sais pas quelles aides je
vais pouvoir obtenir de la part de la référence PAC. 

Sur la partie mise en herbe, je souhaiterais mettre en place une production de maraîchine en
relation avec le milieu et en lien avec l'ONCFS et la LPO qui contribuent au projet. Pour com-
pléter cela et pour essayer de valoriser au maximum l'exploitation, je suis intéressé par l'ac-
cueil touristique, la valorisation des produits, ce qui n'est pas forcément transmissible dans
une chaîne classique puisque j'ai l'intention de produire principalement à base d'herbe et de
minimiser les intrants. Pour valoriser, il me faut les filières les plus courtes, donc en vendant
directement sur l'exploitation. 

Dans un premier temps, je vais mettre en place un troupeau bovin, mais j'étudie la possibilité
d'un élevage d’ovins, puisqu'à côté des 250 ha, il y a 28 ha de prés salés. La valorisation m'in-
téresse beaucoup, mais pour mettre tout cela en place, il faut étudier les aides. Pour l'instant,
la banque suit car c'est un projet complet qui propose des évolutions intéressantes.

Edouard BOUTET : Il y a un certain nombre d'exploitations qui sont dans ce cas de figure des
54%, c'est un peu le piège des aides. La première année, c'est un ballon d'oxygène. La
deuxième, on les utilise déjà pour faire fonctionner le système (investissement, agrandisse-
ment…). Si on les prend trop en compte, on est en danger. Il faut décapitaliser et on risque de
disparaître. Les aides doivent être encadrées. Les comités de pilotage étaient utiles, il est
indispensable qu'ils perdurent?

On travaille sur des territoires contraignants, on fait porter ces contraintes en majorité aux éle-
veurs. Les décideurs doivent comprendre que l'élevage en zone de marais est plus coûteux,
d'où la nécessité d'apporter des aides sur ces territoires, sous différentes formes. Il est primor-
dial de trouver une ressource financière régulière dans le temps. Gérer la prairie de marais,
c'est un handicap au même titre que faire de l'élevage en montagne. 

Gilbert MIOSSEC : Les éleveurs doivent nécessairement adopter une vision à long terme.
Monsieur Bobo, que pensez-vous de cette aide pérenne ?

Jean-Pierre BOBO : Il s'agit d'abord de démontrer les contraintes et les spécificités de l'éleva-
ge en marais. La prise de conscience existe déjà dans la mesure où il y a eu une tentative d'a-
mener l'ICHN sur les zones de marais et d'en faire une autre application. L'avantage est que
cette aide tombe tous les ans. Mais pour le moment, cette mesure ne s’applique pas à la pro-
blématique marais car certains critères excluent les exploitants de marais. Le fait que cette
démarche ait déjà été entreprise est un premier pas. Il faut franchir une marche supplémen-
taire en créant une aide spécifique. Je rejoins entièrement l'idée d'une aide pérenne. Cette
demande ne pourra pas aboutir si les spécificités de l'élevage en marais ne sont pas démon-
trées au préalable.

Bérénice LAPOUYADE : On considère que le travail des aquaculteurs et la remise en état sont
des services rendus. Or, mis à part les CTE, nous ne recevons aucune indemnisation systé-
matique.

Jean-Pierre BOBO : Les CTE et les CAD ont une vocation agri-environnementale, d'aména-
gement du territoire. Cela représente très peu d'argent par rapport à la masse des primes. La
majorité des primes sont compensatoires. La réforme de la PAC va faire évoluer tout cela,
notamment dans l'attribution. L'élevage en eau n'entre pas dans cette configuration de primes
compensatoires.
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Philippe TUZELET : Des CAD conchylicoles ou salicoles sont-ils engagés dans nos départe-
ments ?

A une certaine époque, il y a eu des CTE salicoles. A présent, pour cause de restrictions bud-
gétaires, la priorité est donnée aux prairies. Les CAD contractés sur les départements concer-
nent l'apiculture, l'agriculture biologique et les races menacées. Viennent ensuite des CAD ter-
ritoriaux là où les programmes agroenvironnementaux arrivaient à échéance. 

Jean-Pierre BOBO : Il faut préciser que la Vendée et la Charente-Maritime sont deux des trois
départements qui ont le plus contractualisé de CAD en France, sur l'élevage notamment. 

Cette situation s'explique car il y avait énormément de contrats à renouveler et que le CAD est
le seul élément de renouvellement. Le département de la Charente-Maritime bénéficie de la
plus grosse part du budget Poitou-Charentes, en majorité pour les prairies.

Marie-Françoise LAWTON : Ne pourrait-on pas travailler sur les charges fiscales de ces terri-
toires, qui grèvent les exploitants et les terrains ?

Gilbert MIOSSEC : Dans le projet de loi "Affaires rurales" qui est actuellement en cours de dis-
cussion au Sénat, ce point est effectivement abordé. La réflexion a été lancée par le député
Jean-Louis LÉONARD.

Marie-Françoise LAWTON : Nous payons déjà des impôts fonciers, et les taxes syndicales
doublent les impôts fonciers.

Gilbert MIOSSEC : C'est un point qui a peut-être été discuté dans l'autre groupe.

* * *
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5. Evolution des st atut s des associations syndicales de marais

5.1 Communiqué de presse de présent ation de l’ordonnance du 1er juillet
2004 relative aux associations syndicales de propriét aires

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE A REUNI LE CONSEIL DES MINISTRES AU PALAIS DE
L'ELYSEE LE MERCREDI 30 JUIN 2004 A L'ISSUE DU CONSEIL, LE SERVICE DE PRESSE DE LA
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE A DIFFUSE LE COMMUNIQUE SUIVANT (extrait) :

(...)

- Simplification des dispositions applicables aux associations syndicales de propriétaires

Le Ministre délégué à l'Intérieur, porte-parole du Gouvernement, a présenté une ordonnance relative
aux associations syndicales de propriétaires, prise en application de la loi du 2 juillet 2003 habilitant le
Gouvernement à simplifier le droit.

Les associations syndicales de propriétaires constituent un régime ancien de regroupement et d'orga-
nisation de propriétaires fonciers ayant un intérêt collectif à mettre en valeur leurs propriétés tout en
répondant, le cas échéant, à des objectifs d'intérêt général. L'originalité de ce régime, principalement
organisé par une loi datant de 1865, tient à ce qu'il favorise ou suscite l'engagement d'initiatives pri-
vées de portée collective dans des domaines aussi divers que :

- la prévention contre les risques naturels ou sanitaires, les pollutions ou les nuisances ;
- la préservation, la restauration et l'exploitation de ressources naturelles ;
- l'aménagement et l'entretien de réseaux, canaux ou voies de circulation ;
- la mise en valeur de propriétés.

Il permet de surcroît aux propriétaires privés et à la collectivité publique de poursuivre des intérêts com-
muns.

Il existe environ 27 600 associations syndicales de propriétaires, créées pour la majorité d'entre elles
dans le monde rural et agricole, mais aussi, par exemple, pour la gestion des parties communes de
lotissements ou pour des actions de remembrement urbain.

L'ordonnance modernise le régime juridique applicable aux associations syndicales de proprié -
taires en réorganisant des dispositions jusqu'alors dispersées et en garantissant le meilleur
équilibre possible entre l'exercice du droit de propriété et les responsabilités collectives aux -
quelles celui-ci peut, le cas échéant, conduire.

Elle clarifie les modalités de création et de fonctionnement des associations syndicales ainsi que le
rôle, les règles de fonctionnement et les moyens d'action de leurs organes. Elle renforce la qualité de
l'information des différents intervenants dans le fonctionnement des associations syndicales. Elle crée,
en outre, des règles simplifiées pour faciliter les évolutions statutaires des associations syndicales.

Les modalités d'application de cette ordonnance, notamment en ce qui concerne les règles budgétai-
res et comptables et le régime du contrôle applicable aux actes des associations syndicales, seront
précisées par décret en Conseil d'État.

(...)
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5.2 Présent ation synthétique de l’ordonnance et des modifications apportées
à la loi du 21 juin 1865

Dispositions générales (T itre I : art. 1 à 6)

La liste des divers travaux qui justifient la création d'une association syndicale est simplifiée. L'objet
d'une association devient ainsi la réalisation de travaux destinés à : 

- prévenir les risques naturels ou sanitaires, les pollutions et les nuisances; 
- préserver, restaurer ou exploiter des ressources naturelles; 
- aménager ou entretenir des cours d'eau, lacs ou plans d'eau, voies et réseaux divers; 
- mettre en valeur des propriétés. 

Tout en maintenant la distinction entre les trois types d'associations syndicales de propriétaires (libres,
autorisées ou constituées d'office), l'article 2 précise la nature de celles-ci et consacre une solution
jurisprudentielle ancienne : alors que les associations syndicales libres sont des personnes morales de
droit privé, les associations syndicales autorisées ou constituées d'office, ainsi que leurs unions, sont
des établissements publics à caractère administratif. 

Des associations syndicales libres (T itre II : art. 7 à 10)

Le fonctionnement des ASL ne fait l'objet de pratiquement aucunes contraintes nouvelles : les ASL
continueront donc à être régies essentiellement par leurs statuts. Elles se forment sans l'intervention
de l'administration par déclaration en préfecture ou sous-préfecture. Le consentement unanime des
associés doit être constaté par écrit. Le statut d'une telle association indique notamment son objet, ses
règles de fonctionnement, la liste des immeubles compris dans son périmètre, ses modalités de finan-
cement et le mode de recouvrement des cotisations. A l'issue d'un délai d'un an, elle peut demander à
être transformée en association syndicale autorisée. 

Des associations syndicales autorisées (T itre III : art. 1 1 à 42)

Le fonctionnement de ces institutions est codifié de façon beaucoup plus précise par l'ordonnance et
leurs fondements sont renforcés : droits et obligations attachés à la terre, respect du périmètre syndi-
cal, solidarité entre les propriétaires.

Elles réunissent les propriétaires intéressés aux travaux et pouvant entrer dans le cadre d'une asso-
ciation syndicale, soit sur la demande d'un ou plusieurs d'entre eux, soit sur l'initiative d'une collectivi-
té territoriale (ou de leurs groupements) ou de l'autorité administrative compétente. Elles sont créées
par arrêté préfectoral, après enquête publique, lorsque la majorité des propriétaires représentant au
moins les deux tiers de la superficie des propriétés ou les deux tiers des propriétaires représentant plus
de la moitié de la superficie des propriétés se sont prononcés favorablement. 

Le titre détaille leurs modalités de création, leurs organes, leur fonctionnement, les conditions de pas-
sation des marchés pour la réalisation des travaux, leurs ressources, les modifications de statut, leur
dissolution, etc. Des précisions ont été notamment apportées sur les conditions de distraction, à savoir
le retrait d'une parcelle du périmètre ce qui constituait une question sensible.

Des associations syndicales constituées d'of fice (T itre IV art. 43 à 46) 

Lorsqu'une association syndicale autorisée n'a pu être constituée, l'autorité administrative peut consti-
tuer d'office, après enquête publique, une association syndicale regroupant l'ensemble des propriétai-
res intéressés à des ouvrages ou travaux pour lesquels il existe une obligation légale à leur charge.
Autrement dit, il s'agit d'associations syndicales "forcées". 

Union et fusion (T itre V : art. 47 et 48)

Sur demande faite à l'autorité administrative, les associations syndicales autorisées ou constituées
d'office peuvent se grouper en unions (art. 47); 
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Deux ou plusieurs associations syndicales autorisées ou constituées d'office peuvent être autorisées,
à leur demande ou à la demande de toute personne ayant capacité à la création d'une association syn-
dicale autorisée, à fusionner en une association syndicale autorisée.

Dispositions relatives aux associations régies par des textes particuliers (T itre VI: art. 49 à 57) 

- Syndicats d'assainissement des voies privées (art. 49 et 50); 
- Associations foncières urbaines (art. 51); 
- Associations syndicales rurales (art. 52 et 53); 
- Association départementale d'aménagement de l'Isère, du Drac et de la Romanche (art. 54 à 57).

Dispositions diverses et transitoires (T itre VII : art. 58 à 62) 

De vénérables dispositions sont abrogées : loi du 21 juin 1865 relative aux associations syndicales et
loi du 5 août 1911 relative aux associations syndicales autorisées, sauf en ce qui concerne la Polynésie
française et la Nouvelle-Calédonie (art. 58). D'autres lois relatives à l'aménagement de certaines plai-
nes le sont également (art. 59). 

Les associations syndicales de propriétaires constituées en vertu des lois des 12 et 20 août 1790, 14
floréal an XI, 16 septembre 1807, 21 juin 1865 et 8 avril 1898 doivent, dans un délai de deux ans, être
mises en conformité avec les dispositions de l'ordonnance (art. 60). Les modalités d'application de l'or-
donnance, notamment en ce qui concerne les règles budgétaires et comptables et le régime du contrô-
le applicable aux actes des associations syndicales, seront précisées par décret en Conseil d'Etat (art.
62)

Dispositions particulières relatives à Mayotte et aux îles W allis et Futuna (T itre VIII: art. 63 à 67)
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